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Lutte contre la maltraitance envers les personnes aînées et toute autre 

personne majeure en situation de vulnérabilité 
Le genre masculin est utilisé pour alléger le texte 

 
 
Préambule 
 
Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) du Bas-Saint-Laurent souscrit au bien-être 
des personnes aînées et de toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité considérant 
que chaque personne a droit au respect et à la dignité. En ce sens, le CISSS du Bas-Saint-Laurent 
doit encourager les pratiques de bientraitance, ainsi que prévenir et intervenir dans les situations de 
maltraitance. Les personnes aînées et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité 
doivent être protégées de mauvais traitements menaçant leur bien-être. Au quotidien, cela implique 
que l’usager ou le résident soit traité et reçoive des services dans un environnement exempt de 
maltraitance (violence ou négligence) lui assurant une protection, une sécurité et une qualité de soins 
et de services adaptés à sa condition.  
 
Cette procédure en matière de lutte contre la maltraitance envers les personnes aînées et toute autre 
personne majeure en situation de vulnérabilité vient opérationnaliser la politique et préciser les 
différentes modalités de gestion des situations de maltraitance, à savoir : consentement, 
identification, déclaration, vérification des faits, évaluation des besoins et des capacités de la 
personne, action et suivi de la situation de maltraitance. De plus, cette procédure identifie les 
dispositions pour contrer la maltraitance et promouvoir la bientraitance auprès des prestataires de 
services. 
 

Personne responsable de la mise en œuvre de la politique (PRMOP) 
 
Le nom et les coordonnées de la personne mandatée par le CISSS du Bas-Saint-Laurent, pour agir à 
titre de personne responsable de la mise en œuvre de la politique (PRMOP) de lutte contre la 
maltraitance envers les personnes aînées et toute autre personne majeure en situation de 
vulnérabilité, ainsi que le nom et les coordonnées de la personne déléguée pour assumer cette 
responsabilité sont inscrites à l’annexe 1.  
 
 
 
 
 
 
 
 
* Note aux lecteurs : À plusieurs endroits dans cette procédure, le lecteur est référé au Guide de référence pour contrer la 

maltraitance envers les personnes aînées1. Considérant qu’il y a peu d’information disponible pour les autres clientèles, 
ce guide de référence est appliqué à toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité et est disponible sur 
internet à l’adresse suivante : https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000047/. L’annexe 2 présente le 
Continuum de services pour contrer la maltraitance envers les personnes ainées et il peut être utilisé pour toutes les 
clientèles concernées. 

                                                           
1  Gouvernement du Québec. Guide de référence pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées, Québec : 

Centre d’expertise en santé de Sherbrooke, 2016. 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000047/
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1. Objectifs 
 

Cette procédure vise à :  

 Assurer la sécurité et le bien-être des personnes aînées et de toute autre personne majeure 
en situation de vulnérabilité; 

 S’assurer qu’aucune forme et qu’aucun type de maltraitance (annexe 3) envers les usagers ou 
les résidents ne sont tolérés; 

 S'assurer qu'aucune forme de discrimination ne soit tolérée envers une personne et soit 
signalée aux instances appropriées, considérant que la discrimination engendre de la 
maltraitance. Ex. en raison de l'âge (âgisme), du genre (sexisme), de l'appartenance ethnique 
(racisme), de l'orientation sexuelle (hétérosexisme) ou autres; 

 Accorder une priorité aux indices de maltraitance pouvant se manifester dans les différents 
milieux de travail : au domicile, dans les milieux de soins et de services, ou dans les milieux 
d’hébergement, afin de prendre en charge rapidement et efficacement les situations de 
maltraitance; 

 Mettre en place des outils et des moyens de prévention et de sensibilisation afin de prévenir la 
maltraitance; 

 Promouvoir la bientraitance au sein de l’organisation ainsi qu’auprès des partenaires; 

 Soutenir l’amélioration continue des pratiques cliniques et organisationnelles ainsi que la 
qualité des services; 

 Prévoir les modalités des activités de développement des compétences afin d’outiller les 
intervenants, les gestionnaires et les partenaires sur les bonnes pratiques; 

 Offrir le soutien et l’accompagnement requis à la personne maltraitée (présumée ou 
confirmée) en collaboration avec les différents partenaires; 

 Clarifier les différentes étapes à franchir lors de la déclaration d’une situation de maltraitance 
en lien avec les éléments-clés du continuum de gestion des situations de maltraitance; 

 Donner les consignes nécessaires pour procéder au signalement des situations de 
maltraitance; 

 Fournir des outils permettant de lutter contre la maltraitance; 

 Détailler les rôles et les responsabilités de toutes les personnes concernées au CISSS du 
Bas-Saint-Laurent et chez les partenaires; 

 S’assurer qu’aucunes représailles ne soient effectuées envers un signalant; 

 Mettre des mesures administratives, disciplinaires ou autres, lorsque requises pour cesser la 
maltraitance. 

 
 

2. Cadre juridique ou cadre de référence  
 
La présente procédure découle de la politique du CISSS du Bas-Saint-Laurent « Lutte contre la 
maltraitance envers les personnes aînées et toute autre personne majeure en situation de 
vulnérabilité » et prend son assise dans plusieurs lois ou autres documents en matière de 
maltraitance, dont :  

 Charte québécoise des droits et libertés de la personne; 
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 Code civil du Québec; 

 Code criminel; 

 Guide de référence pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées; 

 Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS); 

 Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en 

situation de vulnérabilité; 

 Loi sur le Curateur public; 

 Loi modifiant diverses dispositions législatives eut égard à la divulgation de renseignements 

confidentiels en vue d’assurer la protection des personnes; 

 Orientations ministérielles « Un milieu de vie de qualité pour les personnes hébergées en 

CHSLD »; 

 Plan d’action gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées 

2017-2022; 

 Politique-cadre de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne 
majeure en situation de vulnérabilité, 2020. 
 
 

3. Champs d’application   
 

Cette procédure touche :  

 L’ensemble des usagers et des résidents recevant des soins et des services dans une 
installation du CISSS du Bas-Saint-Laurent, à domicile ou dans les ressources intermédiaires 
(RI) et les ressources de type familial (RTF);  

 L’ensemble des résidents des résidences privées pour aînés (RPA); 

 L’ensemble des personnes majeures placées sous mesure de protection légale ou avec un 
mandat de protection homologué; 

 Toutes les personnes œuvrant pour le CISSS du Bas-Saint-Laurent; 

 Toutes les personnes ou tous les organismes auxquels recourt l’établissement pour offrir des 
soins de santé ou de services sociaux directement aux usagers. 
 
 

4. Définitions 
 

Bientraitance 
« La bientraitance vise le bien-être, le respect de la dignité, l’épanouissement, l’estime de soi, 
l’inclusion et la sécurité de la personne. Elle s’exprime par des attentions, des attitudes, des 
actions et des pratiques respectueuses des valeurs, de la culture, des croyances, du parcours de 
vie, de la singularité et des droits et libertés de la personne aînée2 » et de toute autre personne 
majeure en situation de vulnérabilité. 
 
 

                                                           
2  Ministère de la Famille-Secrétariat aux aînés. Plan d’action gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les 

personnes aînées 2017-2022, Gouvernement du Québec, 2017, p. 38. 
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Dépistage  
Le dépistage est une démarche globale appliquée à une population spécifique lors d’événements 
particuliers où plusieurs situations de maltraitance ont été reportées (ex. : en centre 
d’hébergement et de soins de longue durée [CHSLD], RI-RTF ou RPA).  
 
Établissement 
Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) du Bas-Saint-Laurent. 
 
Intervenants désignés au processus d’intervention concerté (PIC) de la DPSAPA 
Personnes nommées par le représentant désigné au processus d’intervention concerté (PIC) de 
la Direction du programme de soutien à l’autonomie des personnes âgées (DPSAPA) qui « sont 
au cœur du processus d’intervention et de la concertation avec les personnes des autres 
organisations et sont habilitées à traiter des dossiers de maltraitance3 ». 
 
Maltraitance 
« Un geste singulier ou répétitif ou un défaut d’action appropriée qui se produit dans une relation 
où il devrait y avoir de la confiance et qui cause, intentionnellement ou non, du tort ou de la 
détresse à une personne4. »  
 
Personne en situation de vulnérabilité 
« Une personne majeure dont la capacité de demander ou d’obtenir de l’aide est limitée 
temporairement ou de façon permanente, en raison notamment d’une contrainte, d’une maladie, 
d’une blessure ou d’un handicap, lesquels peuvent être d’ordre physique, cognitif ou 
psychologique5. » 
 
Personne œuvrant pour l’établissement 
Un gestionnaire, « un médecin, un dentiste, une sage-femme, un membre du personnel, un 
résident en médecine, un stagiaire, un bénévole ainsi que toute autre personne physique qui 
fournit directement des services à une personne pour le compte de l’établissement6 ». 
 
Personnes proches aidantes 
« Les personnes proches aidantes assurent volontairement des soins, des services ou de 
l’accompagnement, sans rémunération à une personne de leur entourage ayant une ou des 
incapacités temporaires ou permanentes (accident, handicap, maladie, vieillissement, etc.) et 
pour lesquelles elles ont un lien affectif (père, mère, conjoint, enfant, frère, sœur, voisin, ami, 
etc.). C’est un rôle additionnel7. » 
 
Prestataires de services de santé et de services sociaux 
Personne ou organisme auquel recourt l’établissement pour dispenser des soins de santé ou des 
services sociaux directement aux usagers.  
 
 
 
 

                                                           
3  Ministère de la Santé et des Services sociaux - Secrétariat aux aînés. Guide d’implantation des processus d’intervention 

concertés pour lutter contre la maltraitance envers les personnes aînées, 2019, p. 22. 
4  Éditeur officiel du Québec. Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en 

situation de vulnérabilité, 2017 (mise à jour 10 décembre 2020), article 2, paragraphe 3. 
5  Ibid., article 2, paragraphe 4. 
6 Ibid., article 2, paragraphe 5. 
7  Regroupement des aidants naturels du Québec (RANQ). Qu’est-ce qu’une personne proche aidante?, 

https://ranq.qc.ca/procheaidante/  
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Prévention 
La prévention « permet de réduire les risques pour la santé, de maintenir la population active et 
de mettre en place des conditions qui favorisent le plein épanouissement des personnes et des 
communautés8 ». 
 
Processus d’intervention concerté 9 
Le PIC implique des intervenants issus d’organisations représentées par les ministères et 
organismes gouvernementaux signataires de l’entente-cadre nationale dans le domaine de la 
santé et des services sociaux, de la justice et de la sécurité publique. Ces organismes 
interviennent auprès des personnes aînées en situation de vulnérabilité dans le but d’assurer une 
meilleure protection et d’apporter l’aide nécessaire pour celles qui sont maltraitées (présumées ou 
confirmées) pouvant constituer une infraction criminelle ou pénale. 
 
Repérage 
Le repérage consiste à porter attention à la présence d’indices de maltraitance. Ces indices 
peuvent être identifiés par toutes personnes œuvrant pour l’établissement et par tous prestataires 
de services en se référant à l’aide-mémoire Indices observables selon les types de maltraitance 
(annexe 7). 
 
Représentant désigné du PIC de la DPSAPA 
Personne désignée par la DPSAPA représentant l’établissement aux rencontres du comité 
régional et répondant au mandat10 qui lui est confié dans le cadre du PIC. 
 
Sensibilisation 
« La sensibilisation a pour but de démystifier le phénomène de la maltraitance, de s’y intéresser 
et de le reconnaître. Elle permet de promouvoir différentes stratégies de prévention et de mettre 
en évidence les ressources existantes et les recours pour gérer le phénomène ou y mettre fin11. » 
 
Signalement  
« Un signalement est la transmission, faite verbalement ou par écrit, des renseignements relatifs 
à la situation (présumée ou confirmée) de maltraitance aux personnes désignées (par ex. : 
CPQS)12. » 
 
Usagers 
Personne recevant des soins ou des services du CISSS du Bas-Saint-Laurent ou d’un autre 
prestataire de services de santé et de services sociaux auquel recourt l’établissement. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
8  CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal. Guide de développement et de mise en œuvre de la politique de lutte 

contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité, 2020, p. 15. 
9  Gouvernement du Québec. Entente-cadre nationale pour lutter contre la maltraitance envers les personnes aînées. 

Québec, 2018. 
10  Ministère de la Santé et des Services sociaux-Secrétariat aux aînés. Guide d’implantation des processus d’intervention 

concertés pour lutter contre la maltraitance envers les personnes aînées, 2019, p. 21 et 22. 
11  Ministère de la Santé et des Services sociaux. Politique-cadre de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute 

autre personne majeure en situation de vulnérabilité. Québec : CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal, 2020, p. 8. 
12  Ibid., p. 12. 



 

7 

5. Étapes à suivre (modalités d’application) 
 

5.1. Diffusion de la politique et de la procédure  
« L’établissement doit, dans les installations qu’il maintient, afficher sa politique à la vue du 
public et la publier sur son site Internet. Il doit également, par tout autre moyen qu’il 
détermine, faire connaître sa politique aux usagers visés par la politique, y compris ceux qui 
reçoivent des services à domicile, et aux membres significatifs de leur famille13. » 
 
Les RI-RTF et les RPA sont également tenues, selon la loi, de faire connaître cette politique.  
 
La présente procédure se doit également d’être diffusée par l’établissement et les 
partenaires concernés. 

 

5.2. Sensibilisation\prévention et développement des compétences 
Dans le contexte de la lutte contre la maltraitance, la sensibilisation\prévention et le 
développement des compétences demeurent des moyens efficaces visant « à réduire, voire 
à éliminer l’incidence de ce phénomène dans tous les milieux de vie des personnes 
aînées14 » et de toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité.  

 
5.2.1. Sensibilisation\prévention 

Les efforts déployés en sensibilisation/prévention visent autant les personnes 
œuvrant pour l’établissement, les prestataires de services de santé et de services 
sociaux, les usagers, les proches, les bénévoles et les visiteurs, que la population 
en général.  
 
De plus, la promotion de la culture de la bientraitance s’avère une approche 
positive et prometteuse pour contrer la maltraitance.  

 
L’établissement dispose de plusieurs outils et moyens, provenant du national 
(gouvernement, organismes publics, etc.) ou développés par l’établissement, à cet 
effet. 
 
Le comité responsable de la mise en œuvre de cette procédure, en collaboration 
avec le service des communications de la Direction des ressources humaines, des 
communications et des affaires juridiques (DRHCAJ), s’assure que l’établissement 
participe régionalement à la promotion des outils et des moyens développés au 
plan national et s’adressant au grand public, notamment par : 

  La promotion de la Journée mondiale de lutte contre la maltraitance des 
personnes aînées (15 juin); 

  La distribution des outils d’information sur les droits et recours en cas de 
maltraitance (dépliant, affiche de la Ligne Aide Abus Aînés [LAAA], etc.) ou 
autre matériel en matière de lutte contre la maltraitance envers les personnes 
aînées et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité; 

  La diffusion de messages sur le site Internet de l’établissement ainsi que sur 
les médias sociaux (ex. : Facebook). 
 

                                                           
13  Éditeur officiel du Québec. Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en 

situation de vulnérabilité, 2017 (mise à jour 10 décembre 2020), article 5. 
14  Ministère de la Santé et des Services sociaux. Politique-cadre de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute 

autre personne majeure en situation de vulnérabilité. Québec : CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal, 2020, p. 8. 
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En plus des moyens ci-dessus mentionnés, le comité, en collaboration avec le 
service des communications de la DRHCAJ, s’assure que des outils d’information 
ou autres moyens de communication sont à la disposition du personnel œuvrant 
pour l’établissement, des autres prestataires de services de santé et de services 
sociaux, des usagers, de leurs proches, des bénévoles et des visiteurs. 
L’information peut être également disponible sur demande auprès des directions 
suivantes : Direction de la qualité, de l’évaluation, de la performance et de l’éthique 
clinique (DQEPE), Direction du programme de soutien à l’autonomie des 
personnes âgées (DPSAPA), Direction des programmes déficience intellectuelle, 
trouble du spectre de l’autisme et déficience physique (DPDI-TSA-DP), Direction 
des programmes santé mentale et dépendance (DPSMD). 
Voici une liste non exhaustive de ces outils : 

  Charte de bientraitance (annexe 4); 

  Guide de repérage des situations de maltraitance envers les personnes aînées; 

  Grille de réflexion : La bientraitance au cœur de mes actions au quotidien 
(annexe 5); 

  Cycle de la bientraitance (annexe 6); 

  Outils promotionnels déployés au CISSS du Bas-Saint-Laurent; 

  Rencontres d’information à l’initiative de l’établissement ou sur demande 
(ex. : comité des bénévoles, personnes proches aidantes ou pairs aidants); 

  Diffusion de messages sur le site intranet de l’établissement à l’usage du 
personnel; 

  Diffusion de messages dans le bulletin d’information dédié aux RPA-RI du Bas-
Saint-Laurent « Le Repère ».  

 

5.2.2. Développement des compétences 
Le développement des compétences repose sur des activités assurant 
l’acquisition, le maintien ou le perfectionnement des connaissances, des habiletés, 
des attitudes et des comportements essentiels à l’exécution d’un travail et 
conformes aux exigences et objectifs de l’organisation. 
 
Ces activités de développement s’appuient sur les meilleures pratiques 
documentées dans la politique et la procédure de lutte contre la maltraitance 
envers les personnes aînées et toute autre personne majeure en situation de 
vulnérabilité, ainsi que de la LAAA.  
 
Celles-ci seront modulées en fonction des besoins et des publics cibles, par les 
formateurs en maltraitance désignés par les directions programmes (DPSAPA, 
DPDI-TSA-DP, DPSMD) et prennent différentes formes, telles que : 

  Formation théorique pour lutter contre la maltraitance (ex. : plate-forme ENA ou 
celle offerte par le CISSS du Bas-Saint-Laurent); 

  Communauté de pratique; 

  Codéveloppement; 

  Capsules d’information (CHSLD, RI-RTF, RPA, organismes partenaires, etc.). 
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De plus, les formateurs spécialisés en maltraitance peuvent accompagner et 
réaliser des suivis auprès des intervenants en guise de soutien. 
 
Les modalités des activités de développement des compétences sont établies en 
fonction des critères suivants : 

  Les besoins et les priorités de chaque direction de l’établissement ou des 
autres partenaires (RI-RTF, RPA, organismes, comités, bénévoles, etc.);  

  Le budget que doit prévoir chaque direction de l’établissement dans son plan 
de développement des ressources humaines (PDRH) annuel; 

  Le budget que doivent prévoir les partenaires pour offrir des activités de 
développement des compétences (rémunération de leur personnel, etc.); 

  Le contexte et l’organisation de travail du public cible (libération du personnel, 
remplacement, etc.). 

 

Les personnes à prioriser en matière de développement des compétences :  

1er  Les membres du personnel des directions programmes : DPSAPA, DPSMD et 
DPDI-TSA-DP; 

2e  Les exploitants d’une RPA, les responsables des RI-RTF, les bénévoles, les 
travailleurs en chèque emploi-service (CES) et les employés des entreprises 
d’économie sociale en soutien à domicile (EÉSAD); 

3e  Les membres du personnel concernés des directions suivantes : Direction des 
soins infirmiers (DSI), Direction des services professionnels (DSP), Direction 
des services multidisciplinaires, de l’enseignement et de la recherche 
(DSMER), DRHCAJ et DQEPE; 

4e  Les membres du personnel des directions suivantes : Direction des ressources 
financières (DRF), Direction de la santé publique (DSPu), Direction logistique 
(DL) et Direction des ressources informationnelles (DRI); 

5e  Les membres du comité des usagers du centre intégré (CUCI) et du comité des 
usagers continué (CUC). 

 

5.3. Gestion des situations de maltraitance 
Cette procédure s’appuie sur le modèle de gestion des situations de maltraitance envers les 
personnes aînées et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité (figure 1) 
appliquée au CISSS du Bas-Saint-Laurent. 
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Figure 1 Modèle de gestion des situations de maltraitance envers les personnes 
aînées  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

5.3.1. Consentement 
Lors d’une situation de maltraitance, le consentement de la personne maltraitée 
(présumée ou confirmée) ou de son représentant légal doit être validé tout au long 
du processus, tant pour la mise en place des soins et des services que pour la 
transmission d’informations à un tiers. Il doit faire l’objet d’un accord exprimé 
clairement et volontairement par la personne ou son représentant légal, sans 
aucune forme de pression ou de menace. Il peut être normal d’éprouver un certain 
malaise d’aborder le sujet avec la personne maltraitée (présumée ou confirmée). 
Cette étape est toutefois essentielle afin de procéder à la déclaration de la 
situation. Un intervenant du CISSS du Bas-Saint-Laurent peut apporter du soutien 
dans l’accomplissement de cette étape importante. 

 
L’intervenant qui procède à la déclaration d’une situation de maltraitance doit : 

  Transmettre à la personne maltraitée (présumée ou confirmée) ou son 
représentant légal l’information appropriée et complète (l’éventail des mesures 
possibles, des ressources à la disposition de la personne et des conséquences 
potentielles) pour la soutenir et l’amener à prendre une décision libre et 
éclairée;  

  S’assurer de la capacité de la personne à comprendre et à assimiler 
l’information;  

  S’assurer que le consentement de l’usager est inscrit au dossier; 

  Explorer avec la personne la raison de son refus, s’il y a lieu, et lui donner des 
précisions appropriées sans mettre de pression indue. 
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« Le consentement est nécessaire pour tous soins ou interventions, à moins qu’il y 
ait urgence (article 13 C.c.Q.). La personne conserve son droit à consentir si elle 
est apte à le faire, même si un représentant légal a été nommé en sa faveur (art. 
15 C.c.Q.). À noter que lorsque la personne est inapte et isolée, le CPQ pourra 
consentir, même si un régime de protection n’est pas encore ouvert. Il le fera à titre 
de personne qui démontre un intérêt et en conformité à l’art. 15 C.c.Q. Par ailleurs, 
le consentement peut être donné par un proche si la personne est inapte à la faire 
et si elle ne conteste pas la décision (art.16 C.c.Q.). Si tel est le cas, à ce moment 
seulement, le tribunal pourra trancher la question15. »  
 
Aussi, la Loi modifiant diverses dispositions législatives eut égard à la divulgation 
de renseignements confidentiels en vue d’assurer la protection des personnes, 
mentionne qu’un « renseignement contenu au dossier d’un usager peut être 
communiqué, en vue de prévenir un acte de violence, dont un suicide, sans que ne 
soit requis le consentement de l’usager ou de la personne pouvant donner un 
consentement en son nom ni l’ordre d’un tribunal, lorsqu’il existe un motif 
raisonnable de croire qu’un danger imminent de mort ou de blessures graves 
menace l’usager, une autre personne ou un groupe de personnes identifiable. Les 
renseignements peuvent alors être communiqués à la ou aux personnes exposées 
à ce danger, à leur représentant ou à toute personne susceptible de leur porter 
secours16 ». 
 
De plus, la Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre 
personne majeure en situation de vulnérabilité (RLRQ, c. L-6.3) nous oblige à 
signaler certains cas de maltraitance auprès du Commissaire aux plaintes et à la 
qualité des services (CPQS) d’un établissement si cette personne y reçoit des 
services ou dans les autres cas auprès de la Sûreté du Québec (SQ), et ce, sans 
avoir obtenu préalablement le consentement de la personne. Consulter les points 
5.3.6. et 5.3.7. pour obtenir les précisions concernant les personnes visées par le 
signalement obligatoire. 

 
Les coordonnées pour rejoindre le CPQS sont indiquées à l’annexe 1. 

 

5.3.2. Identification  
« L’identification des situations potentielles de maltraitance est la responsabilité de 
tous et elle implique de documenter et d’analyser les indicateurs, indices et/ou 
facteurs de risque de maltraitance en utilisant son jugement clinique et/ou des 
instruments de détection17.» (annexes 7 et 8).  
 
Afin de bien identifier ces situations, il importe de connaître les formes et les types 
de maltraitance (annexe 3) :  

  Formes de maltraitance : violence et négligence, qu’elles soient intentionnelles 
ou non intentionnelles;  

                                                           
15  Gouvernement du Québec. Guide de référence pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées. Québec : 

Centre d’expertise en santé de Sherbrooke, 2016, p. 484 
16  Éditeur officiel du Québec. Loi modifiant diverses dispositions législatives eut égard à la divulgation de renseignements 

confidentiels en vue d’assurer la protection des personnes, Projet de loi no 180 (2002, chapitre 78), article 14. 
17  Ministère de la Santé et des Services sociaux. Politique-cadre de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute 

autre personne majeure en situation de vulnérabilité. Québec : CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal, 2020,  
p. 11. 
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  Types de maltraitance : psychologique, physique, sexuelle, financière ou 
matérielle, organisationnelle, violation des droits et âgisme. 

 
L’identification des situations de maltraitance (présumées ou confirmées) est 
importante et doit être documentée dans les dossiers. Elles doivent également être 
inscrites dans les systèmes d’information du CISSS du Bas-Saint-Laurent quand 
un intervenant de l’établissement est impliqué dans le dossier à cette étape  
(I-CLSC [annexe 14], SIPAD, SIGPAQS, SIRTF ou autres).  

 
5.3.3. Déclaration des situations de maltraitance (signalement et plainte)18 

Il est primordial de procéder à la déclaration des situations de maltraitance 
(présumées ou confirmées). Comme il s’agit d’une étape difficile et significative 
dans la vie d’une personne, il est important de toujours agir avec bientraitance 
(annexe 6) en s’assurant de placer la personne au cœur des actions19, en 
respectant son rythme. 
 

Il existe deux formes de déclaration :  

  Le signalement : processus formel (CPQS ou SQ) :  

o Signalement en situation non obligatoire; 

o Signalement en situation obligatoire. 

  La plainte : processus formel réalisé par la personne maltraitée (présumée ou 
confirmée) ou son représentant légal au CPQS ou à la SQ.  

 

« Le signalement est le fait pour une personne (par exemple, un témoin, une 
personne œuvrant pour l’établissement, un bénévole ou un proche) de déclarer un 
cas de maltraitance subi par une autre personne20.» 
 
« La plainte est, quant à elle déposée par l’usager maltraité lui-même ou par son 
représentant21 ». Ceux-ci peuvent formuler une plainte directement au CPQS, 
comme stipulé dans la Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et 
toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité (RLRQ, c. L-6.3, 
article 3, paragraphe 3), et ce, en conformité avec la procédure d’examen des 
plaintes. 
 

L’ensemble des informations pertinentes pour déposer une plainte est disponible sur le site 
Internet du CISSS du Bas-Saint-Laurent à l’adresse suivante : Plaintes et droits des 
usagers | Centre intégré de santé et de services sociaux du Bas-Saint-Laurent (gouv.qc.ca) 
 

Le tableau ci-dessous résume la déclaration des situations de maltraitance en 
termes de personnes visées, de la provenance de la déclaration et des instances à 
interpeller dans une telle situation. 

 

 

                                                           
18  Ministère de la Santé et des Services sociaux. Politique-cadre de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute 

autre personne majeure en situation de vulnérabilité. Québec : CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal, 2020,  

p. 12. 
19  Ministère de la Famille-Secrétariat aux aînés. Plan d’action gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les 

personnes aînées 2017-2022. Gouvernement du Québec, 2017, p. 39. 
20  Ministère de la Santé et des Services sociaux. Politique-cadre de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute 

autre personne majeure en situation de vulnérabilité. Québec : CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal, 2020,  
p. 13. 

21  Ibid. 

https://www.cisss-bsl.gouv.qc.ca/notre-cisss/qualite-des-soins-des-services/plaintes-droits-des-usagers
https://www.cisss-bsl.gouv.qc.ca/notre-cisss/qualite-des-soins-des-services/plaintes-droits-des-usagers
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Tableau 1 Déclaration des situations de maltraitance 

Personnes ciblées 
 Usagers du CISSS du Bas-Saint-Laurent 

 Personnes ne recevant pas de services de l’établissement 

Provenance de la 
déclaration 

 Personne maltraitée (présumée ou confirmée) ou son représentant légal 

 Membre de la famille 

 Personne de l’entourage 

 Employé du CISSS du Bas-Saint-Laurent 

 Ressource d’hébergement 

 Toute autre personne ayant de l’intérêt envers la personne en situation de 
maltraitance (présumée ou confirmée) 

Instance à 
interpeller 

 Accueils (centralisés ou des directions concernées) 

 Intervenants au dossier 

 Chefs de service 

 Comité des usagers ou des résidents du CISSS du Bas-Saint-Laurent  

 CPQS : toutes déclarations doivent lui être acheminées et deviennent un 
signalement même si nous ne sommes pas en présence d’une situation 
obligatoire 

 Etc. 

Informations 
complémentaires 

 La procédure de déclaration des incidents et accidents (DQEPE-PR0-001) 
du CISSS du Bas-Saint-Laurent est applicable dans certaines situations 
de maltraitance à déclarer (découle de l’article 233.1 de la LSSSS) 

 

 
5.3.4. Cheminement des déclarations de situations de maltraitance 

Le cheminement des déclarations de situations de maltraitance est différent selon 
leur provenance. Les deux prochaines figures présentent un algorithme résumant 
chacune d’elles : 

  Cheminement d’une déclaration de situation de maltraitance provenant de toute 
personne œuvrant pour l’établissement (figure 2); 

  Cheminement d’une déclaration de situation de maltraitance provenant d’une 
RI-RTF, RPA ou d’un organisme partenaire (figure 3). 
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NON 

Figure 2   Cheminement d’une déclaration de situation de maltraitance provenant de 

toute personne œuvrant pour l’établissement  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

911 (avec ou sans 
consentement de la personne 
ou de son représentant légal).  
 

Directions programmes ou cliniques. 
Directions administratives ou autre instance 

(bénévoles, comité des usagers, etc.). 

Obtenir le consentement de l’usager ou 

de son représentant légal. 

Ou 

Soutenir une direction administrative ou 

autre instance dans leur démarche 

d’obtention du consentement de la 

personne maltraitée (présumée ou 

confirmée).  

Obtenir le consentement de l’usager ou de son 
représentant légal avec le soutien, s’il y a lieu, 
de la direction programme ou clinique 
concernée. 

Le supérieur immédiat transmet l’information au 
gestionnaire du programme ou service de la 

direction concernée. 

Assurer un suivi de la situation de maltraitance 
Un intervenant (pivot ou autre) prend la situation en charge, s’assure d’évaluer la situation, de vérifier les 
faits, d’aviser les personnes concernées (usager, représentant légal, gestionnaire, etc.) et de faire le suivi 
requis. 

Procéder au signalement  
auprès du CPQS 

(points 5.3.6., 5.3.7. et figure 5). 

OUI 

Procéder au repérage et être attentif à la présence de différents indices de maltraitance (annexe 7) ou en 

utilisant le Guide de repérage des situations de maltraitance envers les personnes aînées. 

La personne est-elle en danger de mort ou à risque de 
blessures graves physiques ou psychologiques? 
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NON 

OUI 

Figure 3 Cheminement d’une déclaration de situation de maltraitance provenant 

d’une RI-RTF, RPA ou d’un organisme partenaire22 

 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

                                                           
22  Concertation régionale pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées du Bas-Saint-Laurent. Guide de 

repérage de situations de maltraitance envers les personnes aînées, 2019. 

La déclaration peut provenir d’un :  
 Responsable d’une RI-RTF; 
 Exploitant d’une RPA; 
 Responsable d’un organisme partenaire (annexe 13);  
 Employé ou de toute autre personne agissant pour une RI-

RTF, RPA ou organisme partenaire. 

Procéder au repérage et être attentif à la présence de différents indices de maltraitance (annexe 7) ou en utilisant le Guide de 
repérage des situations de maltraitance envers les personnes aînées.  

La personne est-elle en danger de mort ou à risque de blessures 
graves physiques ou psychologiques? 

Obtenir le consentement de la personne ou de son représentant légal avec le soutien, s’il y a lieu, 
de la direction programme ou clinique concernée. 

911 (avec ou sans consentement de la 
personne ou de son représentant légal). 

Contacter le CISSS du Bas-Saint-Laurent selon ce qui est 
applicable, soit : 
 Usager suivi par l’établissement : intervenant pivot, 

intervenant social ou tout autre intervenant impliqué auprès 
de la personne; 

 Personne n’ayant pas de suivi de l’établissement : 
intervenant de l’AAOR et l’accueil clinique centralisé de 

l’établissement en composant le 1 833 422-2267. 

Assurer un suivi de la situation de maltraitance 
Un intervenant prend la situation en charge, s’assure d’évaluer la situation, de vérifier les faits, d’aviser les personnes 
concernées (usager, représentant légal, gestionnaire, etc.) et de faire le suivi requis. 

Procéder au signalement  
auprès du CPQS 

(points 5.3.6., 5.3.7. et figure 5). 
 

Demander des conseils ou du soutien : 

Résident d’une RPA ou client d’un organisme 

partenaire : 
Contacter la LAAA au 1 888 489-ABUS (2287) afin 
d’obtenir des conseils, sans dévoiler l’information 
confidentielle de cette personne; 
Usager d’une RI-RTF : considérant que ces personnes 
relèvent du CISSS du Bas-Saint-Laurent veuillez aviser la 
direction programme ou clinique concernée pour obtenir du 
soutien. 

Sans consentement  Avec consentement  
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5.3.5. Vérification des faits et confirmation de la maltraitance 
La vérification des faits est sous la responsabilité du CISSS du Bas-Saint-Laurent 
et réalisée par la direction clinique concernée. 
 
« La documentation des faits et l’application des techniques d’entrevue constituent 
une étape cruciale pour déterminer l’orientation du dossier. L’intervenant doit créer 
une relation de confiance et inviter la personne présumée maltraitée à parler d’un 
ou des événements qui la préoccupent ou qui préoccupent l’intervenant. 
Cependant, il faut se rappeler que l’intervenant n’a aucun mandat pour enquêter 
sur une situation ni pour en juger23. » 
 
La façon de procéder pour vérifier les faits peut varier en fonction de la situation de 
maltraitance et du contexte. Peu importe le mode de vérification utilisé, 
l’intervenant qui procède à cette vérification des faits doit toujours travailler en 
concertation avec le CPQS. Il s’assure d’évaluer, d’analyser et de documenter 
l’ensemble des indices et des indicateurs pour confirmer si les conséquences 
négatives vécues par la personne sont reliées à la maltraitance.  
 
Les outils utilisés doivent donner des pistes permettant de confirmer s’il y a bel et 
bien maltraitance.  

 

5.3.6. Signalement 
La Loi visant à lutter contre la maltraitance vient préciser l’obligation de signaler 
certains cas de maltraitance : 

« Tout prestataire de services de santé et de services sociaux ou tout 
professionnel au sens du Code des professions (chapitre C-26) qui a un motif 
raisonnable de croire qu’une personne est victime d’un geste singulier ou répétitif 
ou d’un défaut d’action appropriée qui porte atteinte de façon sérieuse à son 
intégrité physique ou psychologique doit signaler sans délai ce cas pour les 
personnes majeures suivantes : 

1° toute personne hébergée dans une installation maintenue par un établissement 
qui exploite un centre d’hébergement et de soins de longue durée au sens de 
la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2); 

2°  toute personne en tutelle ou en curatelle ou à l’égard de laquelle un mandat de 
protection a été homologué24. » 

 
Il est important de faire la distinction entre « avoir un soupçon » et « avoir un motif 
raisonnable de croire » qu’une personne est victime de maltraitance. La  
« figure 4 » précise qu’avoir un motif raisonnable de croire se base sur un fait ou 
sur des circonstances. 

 

 

 

 

 

                                                           
23  Gouvernement du Québec. Guide de référence pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées. Québec : 

Centre d’expertise en santé de Sherbrooke, 2016, p. 240. 
24 Éditeur officiel du Québec. Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation 

de vulnérabilité, 2017 (mise à jour 10 décembre 2020), article 21. 
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Figure 425 Une autre façon de déterminer s’il y a motif raisonnable de croire … 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

« Le signalement est effectué auprès du commissaire aux plaintes et à la qualité 
des services d’un établissement si cette personne y reçoit des services ou, dans 
les autres cas, à (la SQ)26 ». 

 
Cette obligation de signaler « s’applique même aux personnes liées par le secret 
professionnel, sauf à l’avocat et au notaire27 ». 

 
En plus des situations obligatoires prescrites par la loi, toutes les situations de 
maltraitance impliquant les clientèles suivantes, doivent être également déclarées 
au CPQS : 

  Tous les usagers de l’établissement (incluant les personnes hébergées en RI-
RTF); 

  Toutes les personnes résidant dans une RPA; 

  Toutes les personnes qui, lors de la déclaration d’une situation de maltraitance, 
ne reçoivent pas de services du CISSS du Bas-Saint-Laurent, mais qui 
acceptent de recevoir des services de l’établissement. 

 
Les diverses situations de maltraitance entre usagers ne nécessitent pas toujours 
de procéder au signalement auprès du CPQS. Les agressions non prévisibles liées 
à l’état de l’usager (ex. : usager présentant un trouble neurocognitif qui agresse un 
autre usager) ne doivent pas être signalées. Seules les agressions d’un usager 
apte envers un autre usager devront être signalées au CPQS. La direction 
concernée par de telles situations doit toutefois mettre en place un plan 
d’intervention en équipe interdisciplinaire afin d’éliminer ce type de maltraitance.  

                                                           
25 Ministère de la Famille-Secrétariat aux aînés. Atelier sur l’implantation des processus d’intervention concertés prévus par 

l ’Entente-cadre nationale pour lutter contre la maltraitance envers les personnes aînées, 2019. 
26  Éditeur officiel du Québec. Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en 

situation de vulnérabilité, 2017 (mise à jour 10 décembre 2020), article 21. 
27  Ibid. 

Avoir un 
soupçon 

Avoir un « motif 
raisonnable de 

croire » 

 

Être certain 

 
 
 

SAVOIR 
Distinguer 

entre 

« Je pense », « je soupçonne », « je suspecte », 
« je flaire », « je me doute que … » 

« Je suis convaincu », « je suis persuadé », 
« je suis sûr », « c’est évident », « il n’y a 
aucun doute possible », « c’est inévitable » … 
« cela ne manquera pas de se produire … » 

Sur la base d’un fait ou en raison des 
circonstances, « je considère », « j’estime », 
« je crains », « j’appréhende », « je crois » … 

Ce que la Loi 180 prévoit est « d’avoir un motif raisonnable de croire » 
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5.3.7. Cheminement du signalement des situations de maltraitance 
Tout comme le CISSS du Bas-Saint-Laurent, les organismes partenaires, les  
RI-RTF et les RPA contribuent à l’application de la politique et de la procédure en 
déclarant toutes les situations de maltraitance (présumées ou confirmées) se 
produisant dans leur organisation.  

 
Le processus comporte trois volets distincts (figure 5) :  

  Signalement obligatoire de personnes résidant dans un CHSLD ou sous 
mesure de protection légale ou avec un mandat de protection homologué; 

  Signalement de personnes recevant des services du CISSS du  
Bas-Saint-Laurent (incluant les usagers en RI-RTF et en RPA) n’étant pas sous 
mesure de protection légale; 

  Signalement de personnes ne recevant pas de services du CISSS du  
Bas-Saint-Laurent. 

 

 



 

19 

Figure 5 Cheminement du signalement des situations de maltraitance   

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Population cible et conditions requises 
Une personne majeure en situation de vulnérabilité pour laquelle il y a motif raisonnable de croire qu’elle a subi un geste 
singulier ou répétitif ou un défaut d’action appropriée qui lui cause du tort ou de la détresse ou qui porte atteinte de façon 
sérieuse à son intégrité physique ou psychologique. 
N. B. Avant de procéder au signalement, il est important de s’assurer que toutes les étapes du cheminement de la 
déclaration (figures 1 et 2), dont la vérification des faits, ont été réalisées 
 

La personne : 
 Réside en CHSLD; 
 « ou » est protégée par une 

mesure de protection 
légale ou un mandat de 
protection homologué. 

 

La personne : 
 Reçoit des services du CISSS (incluant 

les usagers en RI-RTF et résidents en 
RPA; 

 « et » n’est pas sous une mesure de 
protection légale, un mandat de 
protection homologué ou ne réside pas 
en CHSLD 

La personne ne reçoit aucun 

service du CISSS  

La personne reçoit-elle des 

services de l’établissement? 

Est-ce que la personne consent 
à recevoir des services de 
l’établissement? 

Signalement au CPQS 
(avec le consentement 
de l’usager) 

Évaluation et 
prise en charge 
de la personne 
par 
l’établissement 
(AAOR) 

Informer la 
personne de 
ses droits et 
des ressources 
disponibles et 
proposer un 
scénario de 
protection au 

besoin 

Évaluation et 
prise en charge 
de la personne 
par 
l’établissement 

(AAOR) 

Signalement 
obligatoire au CPQS 
(selon la loi) 
Le représentant légal 
doit également être 
informé de ce 
signalement Signalement au 

CPQS (avec le 
consentement 

de l’usager) 

Est-ce que la personne consent à 
recevoir des services de 

l’établissement? 

Signalement 
obligatoire à la SQ 
(selon la loi) 
Le représentant légal 
doit également être 
informé de ce 
signalement 

À noter qu’à tout moment un usager 
ou son représentant légal peut 
effectuer lui-même une plainte 
auprès du CPQS ou à la SQ et être 
accompagné par un intervenant au 

besoin.  

Oui Non 

Non 

Non Oui 

Oui 
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5.3.8. Délai de suivi d’un signalement  
À la suite d’un signalement au CISSS du Bas-Saint-Laurent, un gestionnaire ou 
toute autre personne mandatée par la direction concernée doit s’assurer de porter 
assistance à la personne présumée maltraitée.   
 
L’aide-mémoire Délai de suivi d’un signalement (annexe 15) présente une série 
d’actions devant être réalisée : 

  Dès la réception du signalement;  

  Dans les 24 heures suivant le signalement; 

  Dans les 10 jours suivant le signalement. 
 
Les prochains tableaux résument les démarches à réaliser selon la situation de 
maltraitance repérée, c’est-à-dire si les personnes maltraitées (présumées ou 
confirmées) reçoivent ou non des services du CISSS du Bas-Saint-Laurent. 

 
Tableau 2 Usagers recevant des services du CISSS du Bas-Saint-Laurent 

 

L’intervenant pivot ou un 
autre intervenant du CISSS 

du Bas-Saint-Laurent 
s’assure que … 

Éléments à retenir 

Les différentes étapes 
mentionnées au 
Cheminement des 
déclarations de situations 
de maltraitance sont 
compétées 

Se référer au point 5.3.4. et aux figures 2 et 3 
Le traitement d’un signalement par le CPQS ne déresponsabilise 

pas les équipes cliniques et les autres acteurs du réseau de la 
santé et des services sociaux de leur rôle à l’égard de la gestion 

de la situation de maltraitance  
(Point 6 : Structure fonctionnelle et l’annexe 9). 

Le représentant légal est 
informé, s’il y a lieu 

Le nom du représentant légal est inscrit au registre du curateur 

public à l’adresse suivante : 

https://www.curateur.gouv.qc.ca/registres/fr/criteres.jsp 

Le signalement est effectué 
auprès du CPQS du CISSS 
du Bas-Saint-Laurent  

Se référer aux points 5.3.6., 5.3.7. et à la figure 5 

Compléter le formulaire Collecte de données-Abus/maltraitance 

(annexe 11) disponible sur le site intranet : mon 

CISSS/Services aux plaintes et à la qualité des 

services/Formulaire de déclaration (plaintes). 

Transmettre par courriel : plaintes.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca.  

Les coordonnées pour rejoindre le CPQS (annexe 1) 

Dans notre établissement le CPQS traite toutes les situations de 
maltraitance de la même façon, qu’elles soient obligatoires ou 
non. Il priorise les cas selon leur gravité en respectant le délai 
établi (annexe 10).  

 

https://www.curateur.gouv.qc.ca/registres/fr/criteres.jsp
mailto:plaintes.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca
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Tableau 3 Personnes ne recevant pas de services du CISSS Bas-Saint-Laurent 
 

Un intervenant du CISSS du 
Bas-Saint-Laurent s’assure 

que … 
Éléments à retenir 

Les services de 
l’établissement sont offerts 
à la personne ou par le 
biais de son représentant 
légal, s’il y a lieu 

Le nom du représentant légal est inscrit au registre du curateur 
public à l’adresse suivante : 

https://www.curateur.gouv.qc.ca/registres/fr/criteres.jsp 

Si la personne (ou son représentant légal, le cas échéant) accepte de recevoir des services 
de l’établissement 

L’ouverture du dossier est 
effectuée par le service de 
l’AAOR  

Les coordonnées pour rejoindre l’AAOR 1 833 422-AAOR (2267) 

(annexe 1)  

La demande est prise en 
charge par un intervenant 

Considérer la demande urgente. 
Prise en charge selon les modalités de la direction clinique 

concernée.  

L’intervenant sera responsable d’évaluer la personne ainsi que la 
situation de maltraitance, de vérifier les faits, d’aviser les 

personnes concernées et de faire le suivi de la situation de 
maltraitance. 

Le traitement d’un signalement par le CPQS ne déresponsabilise 
pas les équipes cliniques et les autres acteurs du réseau de la 

santé et des services sociaux de leur rôle à l’égard de la gestion 
de la situation de maltraitance 

(Point 6 : Structure fonctionnelle et l’annexe 9). 

Le signalement est effectué 
auprès du CPQS du CISSS 
du Bas-Saint-Laurent s’il y 
a un motif raisonnable de 
croire que la personne a 
subi de la maltraitance 

Se référer aux points 5.3.6., 5.3.7. et à la figure 5 

Compléter le formulaire Collecte de données-Abus/maltraitance 

(annexe 11) disponible sur le site intranet : mon 

CISSS/Services aux plaintes et à la qualité des 

services/Formulaire de déclaration (plaintes). 

Transmettre par courriel : plaintes.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca.  

Les coordonnées pour rejoindre le CPQS (annexe 1) 

Dans notre établissement le CPQS traite toutes les situations de 
maltraitance de la même façon, qu’elles soient obligatoires ou 
non. Il priorise les cas selon leur gravité en respectant le délai 
établi (annexe 10).  

Si la personne (ou son représentant légal, le cas échéant) refuse de recevoir des services 
de l’établissement 

La personne est informée 
de ses droits et des 
ressources disponibles. On 
lui propose également un 
ou des scénarios de 
protection au besoin. 

Liste des ressources (annexe 1) 

Consulter le Guide de référence pour contrer la maltraitance 

envers les personnes aînées (page 106). 

Le signalement est effectué 
auprès de la SQ si la 
personne est sous une 
mesure de protection ou un 
mandat de protection 
homologué.  

Se référer aux points 5.3.6., 5.3.7 et à la figure 5 

Les coordonnées pour rejoindre la SQ (annexe 1) 

 

https://www.curateur.gouv.qc.ca/registres/fr/criteres.jsp
mailto:plaintes.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca
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5.4. Évaluation des besoins et des capacités de la personne maltraitée 
L’évaluation des besoins est sous la responsabilité du CISSS du Bas-Saint-Laurent et 
réalisée par la direction clinique concernée. L’intervenant doit procéder à l’évaluation de 
l’usager et s’assurer d’obtenir tous les éléments cliniques afin de bien circonscrire les 
facteurs de risque (annexe 8) et déterminer les besoins de la personne maltraitée. Cette 
étape est cruciale pour se faire une opinion professionnelle, cibler les interventions à venir et 
compléter le plan d’intervention. À partir des besoins qui auront été déterminés lors de 
l’évaluation, l’intervenant peut référer l’usager à d’autres professionnels de l’établissement 
ou à des organismes appropriés, s’il y a lieu, afin de dresser un portrait plus complet de la 
situation de maltraitance. 

 

Les ressources professionnelles suivantes sont à considérer lors de l’évaluation28: 

 Plan médical et soins de santé : médecin, infirmière, infirmière auxiliaire, préposé aux 
bénéficiaires, etc.; 

 Plan psychosocial : intervenant social, travailleur social, éducateur spécialisé, technicien 
en éducation spécialisée, etc.; 

 Plan fonctionnel : ergothérapeute, physiothérapeute, thérapeute en réadaptation 
physique, etc.; 

 Plan légal : avocat, notaire, curateur public, Commission des droits de la personne et de 
la jeunesse, etc.; 

 Plan financier : institution bancaire, comptable, Autorité des marchés financiers (AMF), 
etc. 

 

5.5. Actions et suivis concernant les situations de maltraitance confirmées 
Plusieurs actions sont à préconiser dans le suivi des situations de maltraitance confirmées.  

 
5.5.1. Assurer le suivi du plan d’intervention 

La mise en œuvre du plan d’intervention pour mettre fin à la maltraitance et son 
suivi est réalisée avec la personne maltraitée ou son représentant légal ainsi que 
tous les acteurs impliqués. 

 
5.5.2. Suivre l’évolution de la situation auprès de l’usager  

Différentes mesures de suivis pouvant être mises en œuvre auprès des usagers 
maltraités :  
 
Assurer une vigilance  
Demeurer au dossier de l’usager pour assurer une vigilance lorsque celui-ci refuse 
d’entreprendre des démarches pour contrer la maltraitance. 
 
Accompagner  
  Réaliser un suivi intensif des interventions pour contrer la maltraitance de 

concert avec l’usager; 

  Accompagner l’usager ou son représentant légal dans la démarche de 
formulation d’une plainte (référer au CAAP), s’il le souhaite; 

  Référer ou orienter vers les autres instances (services juridiques, CAVAC, 
CALACS, centre de justice de proximité, etc.), au besoin; 

                                                           
28  CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal. Guide de développement et de mise en œuvre de la politique de lutte 

contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité, 2020, p. 26. 
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  Porter une attention particulière aux besoins de la personne proche aidante et 
proposer des services s’il y a lieu (répit, baluchonnage, etc.). 

 
Accroître la protection   
En plus du signalement obligatoire, d’autres mesures de protection peuvent être 
propices telles que :   

  Procéder à l’ouverture d’une mesure de protection légale; 

  Sécuriser les avoirs; 

  Assurer la sécurité de la personne dans son milieu de vie;  

  Déclencher un PIC (annexe 12) sur la plateforme du système d’information relié à 
la maltraitance envers les aînés (SIMA), par un intervenant désigné, pour la 
DPSAPA uniquement, lorsque les trois critères sont réunis :  

1) Il y a motif raisonnable de croire qu’il y a maltraitance; 

2) Il y a nécessité d’une concertation de partenaires pour mettre fin à la 
maltraitance; 

3) Il y a matière à poursuite criminelle ou pénale. 

  Dénoncer à la SQ les situations de maltraitance impliquant une infraction au 
Code criminel et ne répondant pas aux critères du PIC (pour les usagers des 
directions cliniques autres que la DPSAPA). 

 
Offrir des soins et des services de santé   
  Veiller à la condition physique et psychologique de la personne maltraitée; 

  Porter une attention à la situation psychologique et physique de la personne 
proche aidante, dans le but d’amoindrir ou de résorber le sentiment de fardeau 
pouvant être à l’origine de la situation de la maltraitance ou y contribuer. 
 

5.5.3. Suivre l’évolution de la situation auprès de la personne maltraitante 
Différentes mesures de suivi peuvent être mises en œuvre auprès des personnes 
maltraitantes. 

 
Personnes œuvrant pour l’établissement  
Le supérieur immédiat doit mettre en place des mesures correctives ou 
disciplinaires en fonction de la gravité de l’acte et du geste intentionnel ou non, et 
ce, en collaboration avec la DRHCAJ : 

  Mesures administratives : elles s’appliquent lors de situations non 
intentionnelles (ex. : plan d’amélioration, obligation de suivre une activité de 
développement des compétences); 

  Mesures disciplinaires : elles s’appliquent lors de situations intentionnelles 
(ex. : avis verbal, avis écrit, suspension et congédiement); 

  Informer les ordres professionnels, lorsqu’applicable. 
 

Membres du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 
Les membres du CMDP devront prendre toutes les mesures nécessaires pour faire 
cesser la maltraitance. 
 
Si à la suite de l’analyse, la situation de maltraitance provenant d'un membre du 
conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) est considérée urgente, le 
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chef de département concerné ou le directeur des services professionnels ou 
encore le président du CMDP pourront appliquer les mesures immédiates, le cas 
échéant. 
 
Toutefois, si l’analyse démontre que la situation n’est pas considérée urgente une 
plainte sera déposée auprès du CPQS qui l’acheminera au médecin examinateur 
qui en assurera le suivi. 

 
Prestataires de services provenant d’une RI-RTF et d’une RPA   
  Le responsable de la RI-RTF ou l’exploitant de la RPA doit mettre en place les 

mesures nécessaires afin de faire cesser la situation de maltraitance; 

  Le CISSS du Bas-Saint-Laurent peut exiger un plan d’amélioration, suivi 
rigoureusement par la direction concernée; 

  Si plusieurs situations sont portées à l’attention de l’établissement, une 
démarche systématique de dépistage peut être enclenchée par l’établissement 
auprès de l’ensemble des usagers ou résidents de la ressource ou de la 
résidence concernée; 

  Dans l’éventualité où la maltraitance se poursuit, des mesures nécessaires 
seront entreprises auprès de la ressource ou de la résidence, pouvant 
ultimement mettre un terme au lien de partenariat entre les deux parties, ou 
encore une révocation de la certification de la RPA ou un non-renouvellement 
ou une résiliation de l’entente spécifique ou particulière en RI-RTF. 
 

Prestataires de services provenant d’une EÉSAD, d’un organisme partenaire 
ou de tout autre prestataire de services auxquels a recourt l’établissement   
  Le responsable de l’organisme ou l’employeur doit mettre en place les mesures 

nécessaires afin de faire cesser la situation de maltraitance; 

  Le CISSS du Bas-Saint-Laurent peut exiger un plan d’amélioration suivi 
rigoureusement par la direction concernée; 

  Dans l’éventualité où la maltraitance se poursuit, des mesures devront être 
entreprises envers le partenaire fautif, pouvant ultimement mettre un terme au 
lien de partenariat entre les deux parties. 
 

Personnes proches aidantes ou toute autre personne proche (membre de la 
famille, ami, voisin)   
L’intervenant du CISSS du Bas-Saint-Laurent doit :  

  Vérifier les facteurs de risque (annexe 8) se rapportant à la personne proche 
aidante ou de toute autre personne; 

  Être attentif aux signes d’épuisement puisqu’il s’agit d’un facteur de risque de 
maltraitance; 

  Élaborer un plan d’intervention en collaboration avec l’usager et la personne 
proche aidante afin de faire cesser la situation de maltraitance; 

  Offrir des services à la personne proche aidante; 

  Dans l’éventualité où la maltraitance se poursuit, « prendre des mesures 
cliniques ou légales pour protéger la personne aînée29 » ou tout autre usager.  

                                                           
29  Gouvernement du Québec. Guide de référence pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées. Québec : 

Centre d’expertise en santé de Sherbrooke, 2016, p. 154. 
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Un usager envers un autre usager   
L’intervenant du CISSS du Bas-Saint-Laurent doit :  

  Vérifier les facteurs de vulnérabilité et de risque (annexe 8) chez l’usager 
maltraité et l’usager maltraitant pour comprendre le comportement intentionnel 
ou non. Mettre en place un plan d’intervention en équipe interdisciplinaire avec 
des actions concrètes pour mettre fin à la maltraitance; 

  Informer les représentants légaux des usagers, les familles ou les personnes 
proches aidantes, s’il y a lieu, afin d’obtenir leur collaboration dans la recherche 
de solutions, pour mettre fin à la maltraitance. 
 

5.6. Personnes-ressources et soutien disponible  
Au CISSS du Bas-Saint-Laurent, plusieurs ressources peuvent apporter leur contribution en 
matière de lutte contre la maltraitance :  

 Les intervenants spécialisés en matière de maltraitance de chaque direction clinique 
(DPSAPA, DPDI-TSA-DP, DPSMD); 

 Les intervenants et le représentant désignés au PIC de la DPSAPA; 

 Les spécialistes en activités cliniques de la DSMER; 

 Les répondants cliniques du CISSS du Bas-Saint-Laurent assignés au dossier Curateur 
lorsque l’usager est sous mesure de protection légale ou avec un mandat de protection 
homologué;  

 Les conseillères-cadres et conseillères en soins de la DSI; 

 La coordination régionale spécialisée en matière de maltraitance envers les personnes 
aînées de la DSPu; 

 Les gestionnaires responsables des RI-RTF et des RPA de la DQEPE; 

 Les conseillères-cadres en gestion des risques et éthique clinique de la DQEPE; 

 Le commissaire aux plaintes et à la qualité des services. 
 

La LAAA est également disponible, pour soutenir toute personne préoccupée par une 
situation de maltraitance : 1 888 489-ABUS (2287). 

 

5.7. Notes au dossier et statistiques 
 

5.7.1. Personnes œuvrant pour l’établissement  
Il est important de toujours bien documenter le dossier de l’usager, les 
interventions réalisées dans une situation de maltraitance et de compléter les 
statistiques et autres renseignements dans les systèmes d’information clinique  
(I-CLSC [annexe 14], SIPAD, etc.). Lorsque la personne maltraitée réside dans une 
RI-RTF, l'information doit également être inscrite dans SIRTF. 

 

Consulter la liste des actions clinico-administratives lors d’une déclaration d’une 
situation de maltraitance (annexe 9). 

 



 

26 

5.7.2. Prestataires de services de santé et de services sociaux  
Les prestataires de services de santé et de services sociaux doivent appliquer la 
politique et la procédure en vigueur, dans leur organisation (RI-RTF, RPA, 
organismes, etc.) ou selon leur pratique interne. 

 

5.8. Interdiction de représailles envers un signalant 
La Loi de lutte contre la maltraitance précise, dans plusieurs articles30, des éléments 
importants sur l’interdiction de représailles envers un signalant, dont voici quelques extraits : 

 Le CPQS doit prendre toutes les mesures nécessaires afin de s’assurer que soit 
préservée la confidentialité des renseignements permettant d’identifier une personne qui 
fait un signalement, sauf avec le consentement de cette personne. Le commissaire peut 
toutefois communiquer l’identité de cette personne au corps de police concerné (article 10). 

 Il est interdit d’exercer des mesures de représailles contre une personne qui, de bonne 
foi et dans le cadre de la politique […], fait un signalement ou collabore à l’examen d’un 
signalement ou d’une plainte. Il est également interdit de menacer une personne de 
mesures de représailles pour qu’elle s’abstienne de faire un signalement ou de 
collaborer à l’examen d’un signalement ou d’une plainte visés par la politique. 
 
Sont présumés être des mesures de représailles : la rétrogradation, la suspension, le 
congédiement ou le déplacement d’une personne œuvrant pour l’établissement ainsi 
que toute sanction disciplinaire ou autre mesure portant atteinte à son emploi ou à ses 
conditions de travail. Sont également présumées être des mesures de représailles, le 
déplacement d’un usager ou d’un résident, la rupture de son bail de même que 
l’interdiction ou la restriction de visites à l’usager ou au résident (article 11). 

 Une personne ne peut être poursuivie en justice pour avoir, de bonne foi, fait un 
signalement ou collaboré à l’examen d’un signalement, quelles que soient les 
conclusions rendues (article 12). 

 
Voici quelques mesures permettant de minimiser les risques de représailles31 : 

 Avis aux employés que des sanctions seront appliquées s’il y a des représailles à 
l’endroit d’une personne signalant une situation de maltraitance; 

 Préservation de l’anonymat de la personne réalisant le signalement : rencontre à 
l’extérieur du lieu de travail, en dehors des heures de travail ou dans un bureau non 
identifiable dont la porte se ferme, etc.; 

 S’il n’y a aucun danger pour la sécurité de l’usager ou du résident faisant l’objet d’un 
signalement, accroître la surveillance afin de recueillir des preuves et corroborer les faits 
pour d’éviter que le signalant ne soit identifiable par déduction. 

 
 
 
 
 
 

                                                           
30  Éditeur officiel du Québec. Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en 

situation de vulnérabilité, 2017 (mise à jour 10 décembre 2020), articles 10, 11 et 12. 
31  CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal. Politique-type pour contrer la maltraitance envers les résidents en milieu 

d’hébergement et de soins de longue durée. Gouvernement du Québec. 2016, p. 22. 
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5.9. Reddition de comptes du CPQS 
Le CPQS a la responsabilité de produire une reddition de comptes. À cet effet, il « doit, dans 
le bilan des activités qu’il adresse à l’établissement, prévoir une section traitant 
spécifiquement des plaintes et des signalements qu’il a reçus concernant des cas de 
maltraitance envers les personnes en situation de vulnérabilité, sans compromettre la 
confidentialité des dossiers de signalement, dont l’identité des personnes concernées par 
une plainte ou un signalement32 ». 

 
 

6. Structure fonctionnelle 
 

6.1. Rôles et responsabilités partagés par tous  
La lutte contre la maltraitance envers les personnes aînées et toute autre personne majeure 
en situation de vulnérabilité est une responsabilité partagée incombant à toutes les 
personnes œuvrant pour l’établissement ainsi que les différents partenaires prestataires de 
services de santé et de services sociaux. Chaque personne a l’obligation de : 

 Mettre en application cette procédure de lutte contre la maltraitance; 

 Déclarer toute situation de maltraitance envers un usager ou un résident tout en 
préservant la confidentialité de l’information; 

 Prodiguer des soins et des services empreints de respect, adopter des attitudes et des 
comportements de bientraitance envers les usagers ou les résidents; 

 Faire en sorte que leur milieu de travail soit un environnement exempt de maltraitance. 
 

6.2. Rôles et responsabilités des personnes œuvrant pour le CISSS du Bas-Saint-
Laurent 
En plus des énoncés mentionnés en 6.1. et ceux inscrits dans la politique de lutte contre la 
maltraitance envers les personnes aînées et toute autre personne majeure en situation de 
vulnérabilité, des rôles et des responsabilités plus spécifiques sont confiés de la façon 
suivante : 

 
6.2.1. Présidence-direction générale  

  Assurer l’actualisation de la procédure dans l’ensemble des installations du 
CISSS du Bas-Saint-Laurent; 

  Assurer l’adhésion des différentes directions. 
 

6.2.2. Direction de la qualité, de l’évaluation, de la performance et de l’éthique 
clinique 

  Veiller à la mise en œuvre de la procédure et à sa mise à jour; 

  Soutenir le comité responsable de la mise en œuvre de la politique (CRMOP) 
et lui émettre les recommandations; 

  S’assurer en collaboration avec les directions cliniques, de la diffusion et de 
l’application de cette procédure dans les ressources d’hébergement RI-RTF et 
RPA. 

                                                           
32  Éditeur officiel du Québec. Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en 

situation de vulnérabilité, 2017 (mise à jour 10 décembre 2020), article 14. 
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  Mettre en place les mesures nécessaires (vérification des faits, enquêtes, plans 
d’amélioration et suivi, etc.) en collaboration avec les directions cliniques ainsi 
que les responsables des RI-RTF, des exploitants des RPA lorsque les 
situations de maltraitance concernent les usagers et les résidents de ces 
ressources; 

  Collaborer avec les directions cliniques et la DRHCAJ, afin que des activités de 
développement des compétences soient offertes aux personnes responsables 
des RI-RTF et aux exploitants des RPA; 

  Assurer une gestion des risques optimale en matière de maltraitance et réaliser 
le suivi des formulaires AH-223-1 qui lui seront soumis. 

 
6.2.3. Gestionnaires de la direction de la DQEPE 

  S’assurer de la compréhension et de l’adhésion du personnel à cette procédure 
de lutte contre la maltraitance;  

  Aviser le gestionnaire de la direction clinique concernée lorsqu’une situation de 
maltraitance (présumée ou confirmée) a été déclarée par un employé de sa 
direction;  

  Aviser la DRHCAJ de toute situation impliquant un employé maltraitant;  

  Appliquer des mesures administratives ou disciplinaires auprès du personnel 
fautif, lorsque requises;  

  Collaborer aux évaluations et analyses du CPQS;  

  Inscrire les employés aux activités de développement des compétences et 

procéder à leur remplacement, s’il y a lieu.  
 

6.2.4. Personnel de la DQEPE  

  Être attentif aux indices de maltraitance;  

  Déclarer obligatoirement à son supérieur immédiat toute situation de 
maltraitance pour toute personne majeure en situation de vulnérabilité, selon la 
procédure en vigueur;  

  Collaborer à la vérification des faits à la suite d’une déclaration de situation de 
maltraitance, lorsque requis;  

  Participer aux activités de développement des compétences à la demande de 
son supérieur immédiat.  

 
6.2.5. Direction des ressources humaines, des communications et des affaires 

juridiques 

  S’assurer que tout employé, en contact avec les usagers, ait été sensibilisé à la 
maltraitance dès son embauche, par la signature de la charte de bientraitance 
(annexe 4); 

  Collaborer à la planification et la réalisation des activités de développement des 
compétences organisées par les directions cliniques; 

  Rédiger le plan de communication en collaboration avec le CRMOP; 

  Collaborer à la préparation du matériel promotionnel de l’établissement. 
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  Diffuser l’information ou les documents sur les sites Internet et intranet de 
l’établissement; 

  Collaborer à tous les dossiers de maltraitance envers un usager ou un résident 
impliquant un employé maltraitant et en assurer un traitement prioritaire; 

  Conseiller et soutenir le gestionnaire lors de la vérification des faits quand la 
situation de maltraitance concerne un employé maltraitant; 

  Assurer le lien avec toutes autres instances devant être impliquées (syndicats, 
avocats, directions cliniques, etc.); 

  Collaborer à la mise en place des mesures administratives ou disciplinaires 
applicables. 

 
6.2.6. Directions cliniques  

  Diffuser la procédure dans leur direction; 

  Sensibiliser tous les employés à la lutte contre la maltraitance; 

  Désigner les personnes faisant partie du CRMOP dans les directions 
suivantes : DPSAPA, DPSMD, DPDI-TSA-DP et DSPu; 

  Collaborer aux travaux du CRMOP; 

  Soutenir les différents programmes-services dans la mise en œuvre de la 
procédure; 

  Désigner des intervenants spécialisés en matière de maltraitance dans les 
directions suivantes : DPSAPA, DPSMD, DPDI-TSA-DP; 

  Planifier annuellement au PDRH les activités de développement des 
compétences visant à contrer la maltraitance; 

  Organiser des activités de développement des compétences en collaboration 
avec la DRHCAJ et les autres directions cliniques; 

  Collaborer à des activités de développement des compétences; 

  Faciliter la participation du personnel aux activités de développement des 
compétences visant à contrer la maltraitance; 

  Faciliter la participation des prestataires de services aux activités de 
développement des compétences et d’information; 

  S’assurer, lors de la signature ou lors du renouvellement d’une entente avec un 
partenaire offrant des soins et des services directs aux usagers en RPA, 
d’ajouter une clause à ladite entente, obligeant le partenaire à faire connaître la 
présente procédure auprès de son personnel et la faire respecter; 

  Faire un rappel auprès des partenaires RI-RTF de l’importance de faire 
connaître et respecter la présente procédure. 

 
6.2.7. Gestionnaires des directions cliniques 

  S’assurer de la compréhension et de l’adhésion du personnel à cette procédure 
de lutte contre la maltraitance; 

  Faire signer la charte de bientraitance (annexe 4) aux membres du personnel 
lors des rencontres individuelles; 
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  Assurer une gestion adéquate des situations de maltraitance dans leurs 
programmes-services en appliquant les éléments-clés du continuum; 

  Offrir au personnel les outils et le soutien nécessaires pour assurer une gestion 
efficace des situations de maltraitance; 

  Inscrire les employés aux activités de développement des compétences et 
procéder à leur remplacement, s’il y a lieu; 

  Aviser la DRHCAJ de toute situation impliquant un employé maltraitant et 
procéder à la vérification des faits avec la collaboration de cette direction; 

  Aviser la DQEPE de toute situation touchant les personnes résidant en RI-RTF 
ou en RPA; 

  Aviser les ordres professionnels, s’il y a lieu; 

  Appliquer des mesures administratives ou disciplinaires auprès du personnel 
fautif, lorsque requises; 

  S’assurer que toutes les situations de maltraitance sont signalées au CPQS; 

  Collaborer aux évaluations et aux analyses du CPQS; 

  Assurer une vigilance relativement à l’actualisation du PIC, s’il y a lieu. 
 

6.2.8. Intervenants pivots 

  Contribuer, d’un commun accord avec l’intervenant spécialisé en maltraitance, 
aux éléments-clés du continuum de gestion de la maltraitance en procédant, si 
requis à :  

o L’identification; 

o La déclaration; 

o La vérification des faits; 

o L’évaluation des besoins et des capacités de la personne; 

o L’accomplissement des actions et des suivis requis. 

  Soutenir l’usager pour mettre fin à la maltraitance; 

  Accompagner l’usager, selon ses besoins, dans les différentes démarches, les 
rencontres, etc. (ex. : l’accompagner dans une démarche de plainte); 

  S’assurer que les interventions sont réalisées de concert avec le CPQS; 

  Interpeller les intervenants désignés du PIC de la DPSAPA lorsque la situation 
en nécessite le déclenchement; 

  Dénoncer à la SQ les situations de maltraitance impliquant une infraction au 
Code criminel et ne répondant pas aux critères du PIC de la DPSAPA (pour 
les usagers des autres directions cliniques); 

  Compléter le formulaire AH-223-1, lorsque requis selon la Procédure de 
déclaration des incidents et accidents (DQEPE-PRO-001); 

  Collaborer à la vérification des faits à la suite d’une déclaration de situation de 
maltraitance; 

  Compléter les notes évolutives et les statistiques requises là où elles 
s’appliquent et lorsqu’exigées par le titre d’emploi (annexes 9 et 14); 
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  Participer aux activités de développement des compétences à la demande de 
son supérieur immédiat. 

 
6.2.9. Personnel des directions cliniques 

  Être attentif aux indices de maltraitance; 

  Accompagner l’usager, selon ses besoins, dans les différentes démarches, les 
rencontres, etc. (ex. : l’accompagner dans une démarche de plainte); 

  Contribuer, lorsque requis, aux éléments-clés du continuum de gestion de la 
maltraitance en collaborant à : 

o L’identification; 

o La déclaration; 

o La vérification des faits; 

o L’évaluation des besoins et des capacités de la personne; 

o L’accomplissement des actions et des suivis requis. 

  Signaler obligatoirement toute situation de maltraitance (annexe 11) pour toute 
personne majeure en situation de vulnérabilité, selon la procédure en vigueur; 

  Compléter le formulaire AH-223-1, lorsque requis selon la Procédure de 
déclaration des incidents et accidents (DQEPE-PRO-001); 

  Collaborer à la vérification des faits à la suite d’une déclaration de situation de 
maltraitance; 

  Compléter les notes évolutives et les statistiques requises, là où elles 
s’appliquent et lorsqu’exigées par le titre d’emploi (annexes 9 et 14); 

  Participer aux activités de développement des compétences à la demande de 
son supérieur immédiat. 

 
6.2.10. Direction des services professionnels (services médicaux) 

  Collaborer à tous les dossiers de maltraitance envers un usager ou un résident 
impliquant un médecin maltraitant et y assurer un traitement prioritaire; 

  Collaborer avec les médecins examinateurs lorsque ces derniers sont appelés 
à traiter des plaintes pour maltraitance à l’endroit de médecins; 

  Conseiller et soutenir les chefs de départements et de services médicaux lors 
de telles situations; 

  S’assurer de l’application des sanctions convenues à la suite d’un processus 
disciplinaire impliquant un médecin; 

  S’assurer des liens avec le Collège des médecins du Québec, lorsque requis; 

  Faciliter la participation des médecins aux activités de développement des 
compétences visant à contrer la maltraitance. 

 
6.2.11. Directions administratives 

  Diffuser la procédure dans leur direction; 

  Sensibiliser tous les employés à la lutte contre la maltraitance. 
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6.2.12. Gestionnaires des directions administratives 

  S’assurer de la compréhension et de l’adhésion du personnel à cette procédure 
de lutte contre la maltraitance; 

  Aviser le gestionnaire de la direction clinique concernée lorsqu’une situation de 
maltraitance (présumée ou confirmée) a été déclarée par un employé de sa 
direction; 

  Aviser la DRHCAJ de toute situation impliquant un employé maltraitant; 

  Appliquer des mesures administratives ou disciplinaires auprès du personnel 
fautif, lorsque requises; 

  Collaborer aux évaluations et analyses du CPQS; 

  Inscrire les employés aux activités de développement des compétences et 
procéder à leur remplacement, s’il y a lieu. 

 
6.2.13. Personnel des directions administratives 

  Être attentif aux indices de maltraitance; 

  Déclarer obligatoirement à son supérieur immédiat toute situation de 
maltraitance pour toute personne majeure en situation de vulnérabilité, selon la 
procédure en vigueur; 

  Collaborer à la vérification des faits à la suite d’une déclaration de situation de 
maltraitance, lorsque requis; 

  Participer aux activités de développement des compétences à la demande de 
son supérieur immédiat. 

 
6.2.14. Bénévoles 

  Être attentif aux indices de maltraitance; 

  Déclarer obligatoirement au chef de service responsable des comités de 
bénévoles, toute situation de maltraitance pour toute personne majeure en 
situation de vulnérabilité, selon la procédure en vigueur; 

  Collaborer à la vérification des faits à la suite d’une déclaration de situation de 
maltraitance, lorsque requis; 

  Participer aux activités de développement des compétences à la demande du 
chef de service responsable des comités de bénévoles. 

 
6.2.15. Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 

  Assurer la qualité des services dispensés par ses membres; 

  Prendre les moyens nécessaires pour faire cesser la maltraitance par ses 
membres. 

 
6.2.16. Médecins 

  Être attentif aux indices de maltraitance; 

  Déclarer obligatoirement à la direction clinique concernée toute situation de 
maltraitance pour toute personne majeure en situation de vulnérabilité, selon la 
procédure en vigueur; 
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  Procéder à l’évaluation des usagers pour lesquels l’expertise médicale est 
requise; 

  Collaborer à la vérification des faits à la suite d’une déclaration de situation de 
maltraitance, lorsque requis. 

 
6.2.17. Médecin examinateur 

  Collaborer à la vérification des faits; 

  Appliquer la procédure d’examen des plaintes concernant un médecin, un 
dentiste, un pharmacien, de même qu’un résident en médecine de 
l’établissement. Il peut :  

o Décider, après une évaluation sommaire, de référer le cas au comité de 
discipline; 

o Procéder à l’examen complet; 

o Conclure la plainte sans recommandation; 

o Conclure avec recommandation au médecin visé par la plainte ou au DSP;  

o Demander une étude du cas au comité de discipline du CMDP. 

  Référer le cas directement au collège des médecins du Québec, s'il le juge 
nécessaire. 
 

6.2.18. Comité responsable de la mise en œuvre de la politique 

Le CRMOP, sous la responsabilité de la DPSAPA, doit en outre : 

  S’assurer de la mise en œuvre de cette procédure dans l’établissement et 
auprès des partenaires concernés; 

  Diffuser la politique et la procédure; 

  Mettre en place un programme de développement des compétences visant à 
contrer la maltraitance s’adressant aux personnes œuvrant pour 
l’établissement; 

  S’assurer que le programme de développement des compétences est adapté 
aux partenaires concernés (RI-RTF, RPA, EÉSAD, organismes, etc.); 

  Développer des outils permettant de procéder à la déclaration et au 
signalement des situations de maltraitance, en collaboration avec le CPQS, et 
s’assurer de rendre ces outils disponibles auprès des personnes œuvrant pour 
l’établissement et des autres prestataires de services; 

  Collaborer à l’élaboration du plan de communication et à sa diffusion avec la 
DRHCAJ; 

  Développer des outils de sensibilisation et de promotion et les diffuser auprès 
des personnes œuvrant pour l’établissement et des autres prestataires de 
services; 

  Réaliser, en collaboration avec la DRHCAJ, des activités promotionnelles 
(kiosques, conférences, journées thématiques, etc.); 

  Collaborer à la révision de la politique et de la procédure de la DQEPE tous les 
cinq ans; 
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  Apporter les modifications et les améliorations nécessaires pour remédier aux 
difficultés reliées à la mise en œuvre de la politique et de la procédure, de 
concert avec les directions concernées. 

 
6.2.19. Personne responsable et la personne déléguée de la mise en œuvre de la 

politique  

  Assurer une vigie concernant : 

o La réalisation du mandat du CRMOP; 

o La diffusion de la politique et de la procédure, incluant la diffusion auprès 
des partenaires; 

o L’application de la politique et de la procédure dans l’établissement; 

o La réalisation d’activités de prévention, de sensibilisation et de 
développement des compétences; 

o La déclaration des situations de maltraitance et de leur suivi. 

  Participer au CRMOP; 

  Compléter la reddition de comptes (autre que celle complétée par le CPQS) et 
la transmettre au ministère de la Santé et des Services sociaux ainsi qu’aux 
instances concernées. 

 
6.2.20. Coordonnateur régional spécialisé en matière de maltraitance envers les 

personnes aînées du Bas-Saint-Laurent 

  Participer au CRMOP; 

  Transmettre aux membres du CRMOP toute information ou tout document 
pertinent en matière de maltraitance; 

  Diffuser des outils promotionnels; 

  Collaborer à la réalisation d’activités régionales de sensibilisation et de 
promotion en lien avec la lutte contre la maltraitance; 

  Coordonner les travaux d’élaboration et de suivi du plan d’action régional pour 
contrer la maltraitance envers les personnes aînées; 

  Coordonner l’instance : La concertation régionale pour contrer la maltraitance 
envers les personnes aînées du Bas-Saint-Laurent; 

  Coordonner les rencontres du comité régional du PIC avec les différents 
représentants désignés des organismes. 

 
6.2.21. Représentant désigné au processus d’intervention concerté (PIC) de la 

DPSAPA 

  Participer aux rencontres du comité régional du PIC à titre de représentant du 
CISSS du Bas-Saint-Laurent; 

  Nommer les intervenants désignés qui déclencheront ou recevront les 
déclenchements lors du PIC; 

  Tenir à jour la liste des intervenants désignés de la DPSAPA et les inscrire sur 
la plateforme SIMA; 

  Répondre au mandat qui lui est confié dans le cadre du PIC. 
 



 

35 

6.2.22. Intervenants désignés au PIC de la DPSAPA 

  Déclencher ou recevoir les déclenchements lors du PIC par la plateforme 
SIMA, en plus d’un contact téléphonique ou électronique, au besoin; 

  Joindre les intervenants des autres organisations (SQ, procureur de la 
couronne, curateur public, etc.) pour discuter des situations de maltraitance 
complexes ou si le signalement implique une infraction de nature criminelle ou 
pénale; 

  Faire le lien avec les acteurs concernés (intervenants pivots, CPQS, etc.); 

  Se référer au représentant désigné de l’organisation, au besoin; 

  Consulter un répondant clinique du dossier Curateur lorsque l’usager concerné 
est sous mesure de protection légale ou avec un mandat de protection 
homologué; 

  En plus de leur mandat à titre d’intervenants désignés, ils agissent également 
comme intervenants spécialisés en matière de maltraitance. 

 
6.2.23. Intervenants spécialisés en matière de maltraitance  

  Procéder à l’évaluation des situations de maltraitance; 

  Collaborer à la vérification des faits; 

  Assurer une fonction de soutien-conseil et de mentorat auprès de l’intervenant 
pivot au dossier, des autres intervenants et du gestionnaire. 

 
6.2.24. Formateur expert et formateur spécialisé (DPSAPA, DPDI-TSA-DP, DPSMD) 

Formateur expert :  
  Former les formateurs spécialisés des directions concernées. 

 
Formateur spécialisé :  
  Former les intervenants de leur direction pour l’acquisition de nouvelles 

connaissances et de compétences en matière de maltraitance.  
 

6.2.25. Commissaire aux plaintes et à la qualité des services 

  Recevoir et traiter de la même façon, qu’elles soient obligatoires ou non, toutes 
les déclarations reçues par rapport aux situations de maltraitance, en respect 
de la loi et du règlement de gestion des plaintes ainsi qu’en fonction de la 
procédure (annexe 10); 

  Prioriser les déclarations (signalement ou plainte) selon leur gravité en 
respectant le délai de traitement de 24 heures; 

  Analyser les dossiers de maltraitance et interpeller le personnel ou les 
directions concernées, s’il y a lieu; 

 « Faire appel à des personnes œuvrant pour l’établissement et/ou des 
partenaires d’autres secteurs détenant les expertises ou pouvoirs d’action 
nécessaires à la vérification des faits33 »; 

  Déterminer l’orientation de la déclaration et émettre des recommandations; 

                                                           
33  CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal. Guide de développement et de mise en œuvre de la politique de lutte 

contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité, 2020, p. 24. 
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  Référer au médecin examinateur s’il y a lieu; 

  Collaborer, avec les intervenants des directions cliniques, à la dénonciation 
auprès de la SQ des situations de maltraitance impliquant une infraction au 
Code criminel; 

  Effectuer la saisie des données dans SIGPAQS; 

  Dresser un bilan des activités concernant les situations de maltraitance dans le 
rapport annuel de l’établissement. 

 
6.2.26. Comité des usagers du centre intégré (CUCI), comités des usagers continués 

(CUC) et comités de résidents 

Ces comités doivent : 

  Contribuer à faire connaître la procédure de lutte contre la maltraitance de 
l’établissement auprès des usagers et des résidents; 

  Collaborer aux activités de prévention/sensibilisation auprès des usagers et 
résidents visant à contrer la maltraitance; 

  Être attentifs aux indices de maltraitance; 

  Informer le gestionnaire lors d’un doute de maltraitance envers un usager ou un 
résident; 

  Procéder à la déclaration des situations de maltraitance visant les usagers et 
les résidents qui leur sont rapportées. 

 

6.3. Rôles et responsabilité des partenaires 
 

6.3.1. Ressources intermédiaires (RI) et ressources de type familial (RTF) 

Les RI et les RTF doivent appliquer la procédure de lutte contre la maltraitance du 
CISSS du Bas-Saint-Laurent. 
 
Le responsable ou le signataire de l’entente RI-RTF est tenu de :  

  Faire connaître cette procédure à ses employés, bénévoles ainsi qu’aux 
usagers, représentants légaux et leur famille; 

  S’assurer que son personnel, les bénévoles et toute autre personne offrant les 
services respectent cette procédure; 

  Être attentif à tout indice de maltraitance et déclarer toutes les situations selon 
la procédure en vigueur;  

  Suivre les activités de développement des compétences en matière de lutte 
contre la maltraitance, offertes par l’établissement à l’intention de ces 
ressources; 

  S’assurer de la participation aux activités de développement des compétences 
en matière de lutte contre la maltraitance de son personnel, des bénévoles et 
de toute autre personne offrant des services. S’il y a lieu, leur diffuser les 
informations existantes; 

  Collaborer à la vérification des faits et aux analyses lors de déclarations de 
situations de maltraitance concernant un de ses usagers et s’assurer de la 



 

37 

collaboration de son personnel, des bénévoles ou de toute autre personne 
offrant des services dans la RI-RTF; 

  Mettre en place les mesures correctives, selon les résultats obtenus de la 
vérification des faits et de l’analyse, afin que cesse la maltraitance; 

  Compléter le formulaire AH-223-1, lorsque requis selon la Procédure de 
déclaration des incidents et accidents (DQEPE-PRO-001); 

  Collaborer à la mise en place d’un plan d’amélioration, s’il y a lieu, et en 
assurer l’actualisation; 

  Appliquer des mesures administratives ou disciplinaires lorsque la personne 
maltraitante est un membre de son personnel. 

 
6.3.2. Résidences privées pour aînés (RPA)  

« En vertu de la LSSSS (art.346.0.11), la RPA ne doit pas s’adonner à des 
pratiques ou tolérer une situation pouvant compromettre la santé ou la sécurité des 
usagers des personnes à qui elle fournit des services, ce qui inclut les situations de 
maltraitance34. » 

 
L’exploitant d’une RPA est tenu de : 

  Faire connaître cette procédure aux résidents, aux représentants légaux, aux 
familles, aux employés et aux bénévoles; 

  S’assurer que son personnel, les bénévoles ou toute autre personne offrant les 
services respectent cette procédure; 

  Être attentif à tout indice de maltraitance et déclarer toutes les situations selon 
la procédure en vigueur; 

  Suivre les activités de développement des compétences en matière de lutte 
contre la maltraitance, offertes par l’établissement à l’intention des RPA; 

  S’assurer de la participation aux activités de développement des compétences 
en matière de lutte contre la maltraitance de son personnel, des bénévoles et 
de toute autre personne offrant des services. S’il y a lieu, leur diffuser les 
informations existantes; 

  Collaborer à la vérification des faits et aux analyses lors de déclarations de 
situations de maltraitance concernant un de ses résidents et s’assurer de la 
collaboration de son personnel, des bénévoles ou de toute autre personne 
offrant des services dans la RPA; 

  Mettre en place les mesures correctives, selon les résultats obtenus de la 
vérification des faits et de l’analyse, afin que cesse la maltraitance; 

  Collaborer à la mise en place d’un plan d’amélioration, s’il y a lieu, et en 
assurer l’actualisation; 

  Appliquer des mesures administratives ou disciplinaires lorsque la personne 
maltraitante est un membre de son personnel. 

 

                                                           
34  Ministère de la Santé et des Services sociaux. Politique-cadre de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute 

autre personne majeure en situation de vulnérabilité. Québec : CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal, 2020, 
page 23. 
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6.3.3. Autres organismes partenaires  
Les partenaires dans la dispensation des services (ex. : EÉSAD, organismes 
communautaires, CES, etc.) doivent : 

  Faire connaître cette procédure aux personnes œuvrant pour eux; 

  S’assurer que leur personnel ou toute autre personne offrant les services 
respectent cette procédure; 

  Être attentifs à tout indice de maltraitance et déclarer toutes les situations selon 
la procédure en vigueur; 

  S’assurer de la participation aux activités de développement des compétences 
en matière de lutte contre la maltraitance de leur personnel et des bénévoles. 
S’il y a lieu, leur diffuser les informations existantes; 

  Collaborer à la vérification des faits et aux analyses lors de déclarations de 
situations de maltraitance concernant un usager; 

  Mettre en place les mesures correctives, selon les résultats obtenus de la 
vérification des faits et de l’analyse, afin que cesse la maltraitance; 

  Mettre en place un plan d’amélioration, s’il y a lieu, et en assurer l’actualisation; 

  Appliquer des mesures administratives ou disciplinaires lorsque la personne 
maltraitante est un membre de leur personnel. 

 

6.4. Rôles et responsabilités des représentants syndicaux 

 « Offrir de l’information et du soutien lorsqu’un de leurs membres est soupçonné de 
maltraitance35. »; 

 « Les représentants syndicaux doivent s’assurer de l’application et le respect de la 
présente politique par leurs membres; 

 À partir du moment où un de leurs membres est soupçonné d’avoir causé un tort à un 
résident, les représentants syndicaux pourront offrir le soutien requis par l’employé à 
chacune des étapes du traitement du dossier; 

 Les représentants syndicaux peuvent promouvoir l’inclusion du développement des 
compétences en matière de maltraitance dans le cadre des programmes de formation 
continue36. » 

 

                                                           
35  Ministère de la Santé et des Services sociaux. Politique-cadre de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute 

autre personne majeure en situation de vulnérabilité. Québec : CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal, 2020, 

p. 32. 
36  CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal. Politique-type pour contrer la maltraitance envers les résidents en milieu 

d’hébergement et de soins de longue durée. Gouvernement du Québec. 2016, p. 35. 
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Annexe 1   Coordonnées des personnes-ressources 
 

Personne responsable de la mise en œuvre de la politique (PROMP) 

Gino Beaudoin, directeur 
Direction de la qualité, de l’évaluation, de la performance et de l’éthique 
clinique (DQEPE) 
Centre intégré de santé et de services sociaux du Bas-Saint-Laurent  
135, avenue Gaétan-Archambault 
Amqui (Québec)  G5J 2K5 
Téléphone : 418 629-2211, poste 2333 
gino.beaudoin.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca 
 
Personne déléguée de la mise en œuvre de la politique 
Jean-Pierre Paradis, agent de planification, de programmation et de recherche  
Direction de la qualité, de l’évaluation, de la performance et de l’éthique 
clinique (DQEPE) 
Centre intégré de santé et de services sociaux du Bas-Saint-Laurent 
288, rue Pierre-Saindon, 1er étage, bureau 141-D 
Rimouski (Québec) G5L 9A8 
Téléphone : 418 724-5231, poste 126 
jean-pierre.paradis.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca 

 

Ressources du CISSS du Bas-Saint-Laurent 

Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) du Bas-Saint-Laurent 
www.cisss-bsl.gouv.qc.ca 

418 722-0939 

Commissaire aux plaintes et à la qualité des services 
plaintes.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca 

1 844 255-7568 

Accueil, analyse, orientation et référence (AAOR) régional 
 

1 833 422-AAOR 
(2267) 

Ressources externes 

Appui (soutien aux proches aidants) 
info-aidant@lappui.org 

1 855 852-7784 

Centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes (CAAP) 
soutien@caapbsl.org 

1 877 767-2227 

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ) 
information@cdpdj.qc.ca 

1 800 361-6477 

Curateur public 
https://www.curateur.gouv.qc.ca 

1 844 532-8728 

Ligne Aide-Abus-Aînés 
https://www.aideabusaines.ca 

1 888 489-2287 

Protecteur du citoyen 
protecteur@protecteurducitoyen.qc.ca 

1 800 463-5070 

Sûreté du Québec 
https://www.sq.gouv.qc.ca 

911 

mailto:gino.beaudoin.cisssbsl@ssss.gouv.qc.caa
mailto:jean-pierre.paradis.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca
http://www.cisss-bsl.gouv.qc.ca/
mailto:plaintes.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca
mailto:info-aidant@lappui.org
mailto:soutien@caapbsl.org
mailto:information@cdpdj.qc.ca
http://www.curateur.gouv.qc.ca/
https://www.aideabusaines.ca/
mailto:protecteur@protecteurducitoyen.qc.ca
http://www.sq.gouv.qc.ca/
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Annexe 2  Continuum de services pour contrer la maltraitance envers 
les personnes aînées 
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protéger 
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prévention 

Valoriser le vieillir et vivre ensemble 

(combattre l’âgisme) 
Favoriser la bientraitance 
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Repérer les indices Valider les indices 
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R
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EN
IR

Accueillir et créer un lien de confiance 

Explorer\Évaluer la situation

Estimer la dangerosité de la situation et interventions possibles

Favoriser la reconnaissance de la situation de maltraitance

Élaborer un PI, un PII et un PSI

Mettre en œuvre le plan d’intervention établi

Suivre l’évolution de la situation

Suspendre le suivi

Accompagner

Assurer plus de protection

Effectuer une référence 

Accompagner vers les 

services 

Appliquer des mesures 

d’urgence 

Sécuriser les avoirs 

Offrir  des soins de santé 

ou de soutien à 

l’autonomie 

Soutenir dans les 

démarches juridiques  

Soutenir le fonctionnement de la 

concertation 
Assurer la synergie à l’interne des 

organisations

Assurer la synergie entre les 

organisations

Arrimer entre la pratique et la 

recherche 

Contribuer à la mise à jour des 

politiques publiques et des lois 

Favoriser la coopération 

interprovinciale et 

internationale

Adapté du Guide de référence pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées, p.4

 
Ce continuum s’applique également à toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité. 
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Annexe 3 Terminologie sur la maltraitance envers les personnes 
aînées et toute autre personne majeure en situation de 
vulnérabilité37 

 
Définition de la maltraitance envers les personnes aînées 
« Il y a maltraitance quand un geste singulier ou répétitif, ou une absence d’action appropriée, intentionnel ou non, se produit dans une relation où il 
devrait y avoir de la confiance, et que cela cause du tort ou de la détresse chez une personne aînée. » 
[définition inspirée de celle de l’OMS (2002) The Toronto Declaration on the Global Prévention of Eider Abuse, cité dans MF (2017) Plan d’action 
gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées 2017-2022, p. 15; la notion d’intention a été ajoutée] 
 

FORMES DE MALTRAITANCE (manifestations)  
 
Violence : Malmener une personne aînée ou la faire agir contre sa 
volonté, en employant la force et\ou l’intimidation*. 
 

Négligence : Ne pas se soucier de la personne aînée, notamment par 
une absence d’action appropriée afin de répondre à ses besoins. 

L’intention de la personne maltraitante 
 
Maltraitance intentionnelle : La personne maltraitante veut causer du 
tort à la personne aînée. 
 

Maltraitance non intentionnelle : La personne maltraitante ne veut 
pas causer du tort ou ne comprend pas le tort qu’elle cause. 
 

Attention : Il faut toujours évaluer les indices et la situation pour ne pas 
tirer de conclusions hâtives ou attribuer des étiquettes. 

  

TYPES DE MALTRAITANCE (catégories)  

Maltraitance psychologique 
Gestes, paroles ou attitudes qui constituent une atteinte au bien-être ou 

à l’intégrité psychologique. 
 

Violence : Chantage affectif, manipulation, humiliation, insultes, 
infantilisation, dénigrement, menaces verbales et non verbales, privation 
de pouvoir, surveillance exagérée des activités, etc. 
 

Négligence : Rejet, indifférence, isolement social, etc. 

Indices : peur, anxiété, dépression, repli sur soi, hésitation à parler 
ouvertement, méfiance, interaction craintive avec une ou plusieurs 
personnes, idées suicidaires, déclin rapide des capacités cognitives, 
suicide, etc. 
 

Attention : La maltraitance psychologique est sans doute la plus 
fréquente et la moins visible : 
 Accompagne souvent les autres types de maltraitance; 
 Peut avoir des conséquences tout aussi importantes que les 

autres types de maltraitance. 
  

Maltraitance physique 
Gestes ou actions inappropriés, ou absence d’action appropriée, qui 

portent atteinte au bien-être ou à l’intégrité physique. 
 

Violence : Bousculade, rudoiement, coup, brûlure, alimentation forcée, 
administration inadéquate de la médication, utilisation inappropriée de 
contentions (physiques ou chimiques), etc. 
 

Négligence : Privation des conditions raisonnables de confort ou de 
sécurité, non-assistance à l’alimentation, l’habillement, l’hygiène ou la 
médication lorsqu’on est responsable d’une personne en situation de 
dépendance, etc. 

 
Indices : Ecchymoses, blessures, perte de poids, détérioration de l’état 
de santé, manque d’hygiène, attente indue pour le changement de 
culotte d’aisance, affections cutanées, insalubrité de l’environnement de 
vie, atrophie, contention, mort précoce ou suspecte, etc. 
 

Attention : Certains indices de maltraitance physique peuvent être 
confondus avec des symptômes découlant de certaines conditions de 
santé. Il est donc préférable de demander une évaluation de la santé 
physique et\ou au niveau psychosocial. 

 

Maltraitance sexuelle 
Gestes, actions, paroles ou attitudes à connotation sexuelle non 

consentis, qui portent atteinte au bien-être, à l’intégrité sexuelle, à 
l’orientation sexuelle ou à l’identité de genre. 

 

Violence : Propos ou attitudes suggestifs, blagues ou insultes à 
connotation sexuelle, propos homophobes, biphobes ou transphobes, 
promiscuité, comportements exhibitionnistes, agressions à caractère 
sexuel (attouchements non désirés, relation sexuelle imposée), etc. 
 

Négligence : Privation d’intimité, traiter la personne aînée comme un 
être asexuel et\ou l’empêcher d’exprimer sa sexualité, non-respect de 
l’orientation sexuelle ou de l’identité de genre, etc.  

Indices : Infections, plaies génitales, angoisse au moment des 
examens ou des soins, méfiance, repli sur soi, dépression, désinhibition 
sexuelle, discours subitement très sexualisé, déni de la vie sexuelle des 
personnes aînées, etc. 
 

Attention : L’agression à caractère sexuel est avant tout un acte de 
domination. Les troubles cognitifs peuvent entraîner une désinhibition 
se traduisant par des gestes sexuels inadéquats. Ne pas reconnaître, 
se moquer ou empêcher une personne aînée d’exprimer sa sexualité 
représente de la maltraitance et peut nuire au repérage et au 
signalement de celle-ci. L’attirance sexuelle pathologique envers les 
personnes aînées (gérontophilie) doit aussi être repérée. 

* « Il y a intimidation quand un geste ou une absence de geste (ou d’action) à caractère singulier ou répétitif et généralement délibéré se 
produit de façon directe ou indirecte dans un rapport de force, de pouvoir ou de contrôle entre individus, et que cela est fait dans 

                                                           
37  Ministère de la Santé et des Services sociaux. Politique-cadre de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute 

autre personne majeure en situation de vulnérabilité. Québec : CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal, 2020, 
p. 36-37. 
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l’intention de nuire ou de faire du mal à une ou à plusieurs personnes aînées. » (voir Beaulieu, M., Bédard, M.-È. & Leboeuf, R. (2016). 
L’intimidation envers les personnes aînées : un problème social connexe à la maltraitance? Revue Service social. 62(1), 38-56). 

 

Maltraitance matérielle ou financière 
Obtention ou utilisation frauduleuse, illégale, non autorisée ou 

malhonnête des biens ou des documents légaux de la personne, 
absence d’information ou mésinformation financière ou légale. 

 
Violence : Pression à modifier un testament, transaction bancaire sans 
consentement (utilisation d’une carte bancaire, transactions Internet, 
etc.), détournement de fonds ou de biens, prix excessif demandé pour 
des services rendus, usurpation d’identité, etc. 
 
Négligence : Ne pas gérer les biens dans l’intérêt de la personne ou ne 
pas fournir les biens nécessaires lorsqu’on en a la responsabilité; ne 
pas s’interroger sur l’aptitude d’une personne, sa compréhension ou sa 
littératie financière, etc. 

Indices : Transactions bancaires inhabituelles, disparition d’objets de 
valeur, manque d’argent pour les dépenses courantes, accès limité à 
l’information sur la gestion des biens de la personne, etc. 
 
Attention : Les personnes aînées qui présentent une forme de 
dépendance envers quelqu’un, qu’elle soit physique, émotive, sociale 
ou d’affaires, sont plus à risque de subir ce type de maltraitance. 
Au-delà de l’aspect financier ou matériel, ce type de maltraitance peut 
affecter la santé physique ou psychologique de la personne aînée en 
influençant sa capacité à assumer ses responsabilités ou à combler ses 
besoins. 

 

Violation des droits 
Toute atteinte aux droits et libertés individuels et sociaux. 

 
Violence : Imposition d’un traitement médical, déni du droit de choisir, 
de voter, d’avoir son intimité, de prendre des risques, de recevoir des 
appels téléphoniques ou de la visite, de pratiquer sa religion, de vivre 
son orientation sexuelle, etc. 
 
Négligence : Non-information ou mésinformation sur ses droits, ne pas 
porter assistance dans l’exercice de ses droits, non-reconnaissance de 
ses capacités, etc. 

Indices : Entrave à la participation de la personne aînée dans les choix 
et les décisions qui le concernent, non-respect des décisions prises par 
la personne aînée, réponses données par un proche à des questions 
qui s’adressent à la personne aînée, restriction des visites ou d’accès à 
l’information, isolement, plaintes, etc. 
 
Attention : Il y a des enjeux de violation des droits dans tous les types 
de maltraitance. Toute personne conserve pleinement ses droits, quel 
que soit son âge. Seul un juge peut déclarer une personne inapte et 
nommer un représentant légal. La personne inapte conserve tout de 
même des droits, qu’elle peut exercer dans la mesure de ses capacités. 

 

Maltraitance organisationnelle 
Toute situation préjudiciable créée ou tolérée par les procédures 

d’organisation (privées, publiques ou communautaires) responsables 
d’offrir des soins ou des services de tous types, qui compromet 

l’exercice des droits et libertés des personnes. 
 
Violence : Conditions ou pratiques organisationnelles qui entraînent le 
non-respect des choix ou des droits des personnes (services offerts de 
façon brusque, etc.), etc. 
 
Négligence : Offre de service inadaptée aux besoins des personnes, 
directive absente ou mal comprise de la part du personnel, capacité 
organisationnelle réduite, procédure administrative complexe, formation 
inadéquate du personnel, personnel non mobilisé, etc. 

Indices : Réduction de la personne à un numéro, prestation de soins ou 
de services selon des horaires plus ou moins rigides, attente indue 
avant que la personne reçoive un service, détérioration de l’état de 
santé (plaies, dépression, anxiété, etc.), plaintes, etc. 
 
Attention : Nous devons demeurer attentifs à l’égard des lacunes des 
organisations qui peuvent brimer les droits des personnes qui reçoivent 
des soins ou des services ou entraîner des conditions qui nuisent au 
travail du personnel chargé de prodiguer ces soins ou ces services. 

 

Âgisme 
Discrimination en raison de l’âge, par des attitudes hostiles ou 
négatives, des gestes préjudiciables ou de l’exclusion sociale. 

 
Violence : Imposition de restrictions ou normes sociales en raison de 
l’âge, réduction de l’accessibilité à certaines ressources, préjugés, 
infantilisation, mépris, etc. 
 
Négligence : Indifférence à l’égard des pratiques ou des propos âgistes 
lorsque nous en sommes témoins, etc. 

Indices : Non-reconnaissance des droits, des compétences ou des 
connaissances, utilisation d’expressions réductrices ou infantilisantes, 
etc. 
 
Attention : Nous sommes tous influencés, à divers degrés, par les 
stéréotypes négatifs et les discours qui sont véhiculés au sujet des 
personnes âgées. Ces « prêts-à-penser » fournissent des raccourcis 
erronés à propos de diverses réalités sociales qui peuvent mener à des 
comportements maltraitants. 
 

 
Fruit d’un travail collaboratif, cette terminologie témoigne de l’évolution des pratiques et de la recherche au Québec en matière de lutte contre la 
maltraitance envers les personnes aînées. Elle sera ajustée afin de rendre compte du renouvellement des savoirs cliniques et scientifiques. 
 
© Pratique de pointe pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées du CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal; Ligne Aide Abus 

Aînés; Chaire de recherche sur la maltraitance envers les personnes aînées; Ministère de la Famille, Secrétariat aux Aînés, Gouvernement du 
Québec, 2017. 
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Au CISSS du Bas-Saint-Laurent, la stigmatisation est perçue comme étant un autre type de maltraitance et 
celle-ci doit être considérée au même titre que celles énumérées précédemment dans cette annexe. 
 

Stigmatisation 
Réaction d'un groupe ou d'une société envers des personnes ou des 

groupes minoritaires, différents ou défavorisés consistant à attribuer une 
étiquette qui les catégorise comme déviants. Les personnes à la source 

de la stigmatisation éprouvent des sentiments de gêne et de 
ressentiment, et manifestent des comportements d'abandon, 

d'exclusion, de rejet. 38 
 
Violence : Imposition de restrictions ou normes sociales en raison d’un 
diagnostic en santé mentale, en déficience intellectuelle ou d’un 
handicap, réduction de l’accessibilité à certaines ressources, préjugés, 
mépris, etc. 
 
Négligence : Indifférence envers les pratiques ou les propos lorsque 
nous en sommes témoins, ne pas prioriser la demande d’un usager, ne 
pas demander l’avis de l’individu à cause de son diagnostic, etc. 
 

Indices : Non-reconnaissance des droits, des compétences ou des 
connaissances, etc. 
 
Attention : Nous sommes tous influencés, à divers degrés, par les 
stéréotypes négatifs et les discours qui sont véhiculés au sujet 
d’individus qui ont une déficience intellectuelle ou un handicap et un 
diagnostic de santé mentale. La méconnaissance nous amène à 
« diminuer » les individus sans prendre vraiment le temps de bien les 
connaître. Ces « prêts-à-penser » fournissent des raccourcis erronés à 
propos de diverses réalités sociales, qui peuvent mener à des 
comportements maltraitants. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                                                           
38 Christian-Nills Robert. Fabriquer la délinquance juvénile, 1977. 
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Annexe 4  Charte de bientraitance 

 
 
 
 
 

 
Qu’est-ce que la bientraitance? 
« La bientraitance vise le bien-être, le respect de la dignité, l’épanouissement, l’estime de soi, l’inclusion et la 
sécurité de la personne. Elle s’exprime par des attentions, des attitudes, des actions et des pratiques 
respectueuses des valeurs, de la culture, des croyances, du parcours de vie, de la singularité et des droits et 
libertés de la personne aînée39 » et toute personne en situation de vulnérabilité.  
 
Au CISSS du Bas-Saint-Laurent, l’objectif de bientraitance s’applique à tous les usagers. La bientraitance 
« est considérée comme étant une approche positive et représentée comme un levier complémentaire dans la 
lutte contre la maltraitance. Elle peut prévenir l’apparition de la maltraitance en faisant la promotion d’attitudes 
et de comportements positifs et respectueux […]. Elle n’est ni le contraire ni l’absence de la maltraitance40. » 
 
Comment la bientraitance est-elle partie prenante du code d’éthique du CISSS du Bas-Saint-Laurent? 
Les actions destinées à promouvoir la bientraitance s’incarnent dans les quatre valeurs phares du CISSS du 
Bas-Saint-Laurent, lesquelles sont : la collaboration, l’engagement, l’humanisation et la responsabilisation. 
C’est par l’adhésion à ces valeurs et la mise en place d’efforts communs que nous visons à mettre fin à la 
maltraitance et à favoriser la bientraitance. 
 
La présente charte propose aux personnes œuvrant pour l’établissement d’adhérer aux principes 
suivants pour inspirer leurs actions : 

 Participer à la mise en place d’actions visant à humaniser, à valoriser et promouvoir la bientraitance et à 
garantir un environnement exempt de maltraitance; 

 Accueillir les personnes de façon personnalisée en respectant leur intégrité, leur histoire, leur dignité, leur 
rythme et leur singularité; 

 Communiquer avec les personnes de façon respectueuse en donnant de l’information qui soit accessible 
et en s’assurant de leur compréhension; 

 Favoriser l’expression, par les personnes, de leurs besoins, de leurs choix et de leurs prises de décision; 

 Impliquer les personnes dans la planification et le suivi des interventions les concernant. Ainsi, nous les 
plaçons au cœur de l’élaboration de leur projet de vie; 

 Être à l’écoute des besoins évolutifs des personnes et demeurer ouverts à réajuster nos pratiques, de 
façon à intervenir avec savoir-faire et savoir-être dans une perspective d’amélioration continue de nos 
services; 

 Soutenir les personnes maltraitées dans leurs démarches par la diffusion d’information leur permettant de 
faire des choix libres et éclairés et de développer leur pouvoir d’agir; 

 Travailler en collaboration, non seulement au sein du CISSS du Bas-Saint-Laurent, mais également avec 
les différents partenaires de la communauté afin d’offrir une prise en charge concertée; 

 Participer à l’élaboration et la mise en place d’actions visant la prévention, le repérage et l’intervention 
pour contrer la maltraitance dans les activités de sensibilisation et de développement des compétences 
au sein de notre organisation. 

 
En foi de quoi, _______________________________________________ adhère à la Charte de bientraitance. 
 
Signé à _______________________________________, le ______________________.  

                                                           
39 Ministère de la Santé et des Services sociaux. Politique-cadre de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute 

autre personne majeure en situation de vulnérabilité. Québec : CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal, 2020, 

p. 7. 
40  Gouvernement du Québec. Guide de référence pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées, Québec : 

Centre d’expertise en santé de Sherbrooke, 2016, p. 36. 
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Annexe 5 Grille de réflexion 

 
La bientraitance au cœur de mes actions au quotidien 

 
Le CISSS du Bas-Saint-Laurent a adopté la politique et la procédure de lutte contre la maltraitance envers les 
personnes aînées et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité.  
 
Dans ce contexte, nous croyons que la promotion de la bientraitance constitue un levier central pour 
permettre de contrer la maltraitance. 
 
Rappelons que « la bientraitance vise le bien-être, le respect de la dignité, l’épanouissement, l’estime de soi, 
l’inclusion et la sécurité de la personne. Elle s’exprime par des attentions, des attitudes, des actions et des 
pratiques respectueuses des valeurs, de la culture, des croyances, du parcours de vie, de la singularité et 
des droits et libertés de la personne aînée41 » et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité. 
Au CISSS du Bas-Saint-Laurent, l’objectif de bientraitance s’applique à tout usager qui reçoit des soins et 
services de l’établissement. 
 

C’est dans cette visée que nous vous proposons cette grille de réflexion personnelle sur les actions que vous 
posez au quotidien. Cette réflexion se réfère aux éléments-clés de bientraitance. 
 

Merci de prendre quelques minutes de votre temps pour compléter la grille; c'est tous ensemble que nous 
ferons de notre établissement un milieu où la bientraitance est au cœur de nos actions. 
 
Consigne : Pour chaque énoncé, mentionnez si vous appliquez toujours ce principe. Si ce n’est pas le cas, 
donnez des précisions dans les commentaires. 
 

 
Oui Non 

Non 
concerné 

Commentaires 

 1. Je m’adresse toujours à la personne de façon respectueuse, en 
utilisant le vouvoiement à moins que la personne préfère une autre 
appellation (professionnalisme). 

    

 2. Pour les usagers hébergés, je frappe toujours à la porte et j’attends 
qu’on m’y invite avant d’entrer (intimité). 

    

3.  J’adopte toujours une attitude empathique avec l’usager, peu importe 
son état, sa pathologie ou ses comportements (humanitude, 
professionnalisme). 

    

4. Mes interventions sont toujours empreintes de courtoisie, d’amabilité 
et de compassion (humanitude). 

    

5.  Je valorise toujours le pouvoir d’agir de la personne, en évitant de 
l’infantiliser et en respectant son rythme (participation, rythme et 
habitudes de vie). 

    

6.  J’évite toujours de teinter mes interventions de jugements de valeur 
(rythme et habitudes de vie). 

    

7.  Je m’assure en tout temps de préserver la confidentialité de nos 
échanges (confidentialité). 

    

8.  Je tiens toujours compte de l’ensemble des besoins de la personne, 
même si ceux-ci peuvent paraître banals; je garde toujours en tête 
que c’est l’usager qui établit la priorité de ses besoins 
(autodétermination). 

    

9.  Je m’assure de donner les explications à l’usager avant chaque soin 
ou intervention et je m’assure toujours de son consentement libre et 
éclairé (participation). 

    

10. Même lors d’interventions difficiles, j’évite en tout temps les gestes ou 
les propos impatients envers les usagers (humanitude). 

    

11. Afin de m’assurer de maintenir une attitude de bientraitance, je 
m’assure d’aller chercher du support lorsque je suis confronté à des 
situations ou des interventions difficiles (professionnalisme). 

    

                                                           
41  Ministère de la Famille-Secrétariat aux aînés. Plan d’action gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les 

personnes aînées 2017-2022. Gouvernement du Québec, 2017, p. 38. 
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Annexe 6  Cycle de bientraitance  

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  Respecter les choix des usagers en 

tout temps. 

  Encourager l’usager à nommer ses 

besoins, à exprimer ses volontés et à 

définir lui-même son projet de vie. 

  S’assurer que toutes les interventions 

soient centrées sur les besoins de 

l’usager. 

  Placer l’usager au centre des actions.  

  Respecter le rythme personnel, le cycle 

circadien et les habitudes de vie. 

  Porter une constante attention au bien-

être affectif, physique, psychologique, 

social et spirituel en évitant tout 

jugement de valeurs. 

  S’adresser à la personne selon 

l’appellation de son choix 

(« vous » ou « tu »). 

  Porter sa carte d’identité et se 

présenter. 

  Annoncer son rôle et son 

intervention. 

  Avoir une approche positive en 

évitant d’infantiliser (ex. : éviter 

les termes tel que : « Ma petite 

madame ». 

  Éviter les conversations entre 

employés lors d’une 

intervention. 

     

Inspiré : Claude Riendeau, et François Gagnon. Roue de l’approche relationnelle : une approche de bientraitance 
en CHSLD [communication orale], 2019. 

  Veiller à respecter la 

confidentialité en tout temps. 

  Éviter :  

o Les discussions de 

corridors; 

o Les discussions dans les 

espaces communs; 

o Les discussions entre 

collègues concernant les 

usagers qui ne sont pas 

pertinentes pour les 

interventions. 

  Veiller à respecter le droit à l’intimité :  

o Frapper à la porte et attendre 

d’être invité à entrer; 

o Donner les soins et services en 

complète intimité, en couvrant le 

corps et en fermant la porte; 

o Respecter la vie amicale, familiale 

et sexuelle des usagers.  

  S’assurer que les interventions sont 

empreintes de : 

o Chaleur humaine; 

o Douceur dans la voix et les gestes; 

o Empathie et écoute active; 

o Intérêt porté à l’usager et à ses proches; 

o Patience et ouverture; 

o Compassion. 

  Créer un environnement rassurant et 

sécuritaire. 

  Respecter la dignité de la personne. 

  Stimuler la prise de décision et la participation lors de 

toutes les activités du quotidien auxquelles l’usager 

peut prendre part (se laver, marcher, faire son budget, 

activités de loisir dans la communauté).  

  Maintenir un contact (visuel, verbal et tactile) tout au 

long de l’intervention. 

  Respecter le choix de l’usager de s’isoler et de 

demeurer silencieux.  
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Annexe 7  Indices observables selon les types de maltraitance42 
 

Maltraitance physique 

 Absence ou bris de lunettes et prothèses dentaires 
 Agitation 
 Anxiété et angoisse en présence de la personne maltraitante 
 Apparence physique négligée (ongles longs, cheveux mal entretenus, etc.) 
 Blessures inexpliquées 
 Déshydratation 
 Difficulté à voir la personne aînée seule 
 Ecchymose 
 Grand nombre d’incidents et d’accidents 
 Isolement 
 Maladie physique mal contrôlée 
 Malnutrition 
 Manque d’hygiène 
 Manque de correspondance entre les blessures et les explications (réponses 

évasives ou défensives) 
 Perte de poids inexpliquée 
 Peur 
 Réticence à recevoir des soins 
 Surmédication ou sous-médication 
 Symptômes dépressifs 
 Tremblement 
 Vêtements souillés ou inappropriés pour la saison 
 Etc. 

Maltraitance sexuelle 

 Agitation 
 Angoisse ou agressivité au moment des soins d’hygiène ou du changement de 

vêtements 
 Anxiété 
 Changement de comportement 
 Désinhibition sexuelle 
 Douleurs abdominales 
 Infections ou plaies aux organes génitaux 
 Insomnie 
 Peur 
 Questionnement de la personne aînée maltraitée sur les pratiques sexuelles de 

son conjoint ou de sa conjointe 
 Repli sur soi 
 Sentiment de honte 
 Symptômes dépressifs 
 Etc. 

Maltraitance psychologique 

 Apathie 
 Changement de comportement 
 Confusion ou symptômes d’atteintes cognitives non diagnostiquées 
 Culpabilité excessive 
 Culpabilité 
 Faible estime de soi 
 Hyperactivité ou hypoactivité 
 Manque d’attention et d’interaction sociale 
 Milieu de vie non adapté à la condition de la personne 
 Nervosité apparente en présence de la personne maltraitante 
 Peur 
 Repli sur soi 
 Sécurité insuffisante 
 Symptômes dépressifs 
 Troubles de la mémoire 
 Troubles du sommeil 
 Etc. 

 

 

                                                           
42  Inspiré du tableau 5 : Indices observables selon les types de maltraitance. Gouvernement du Québec. Guide de 

référence pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées. Québec : Centre d’expertise en santé de 
Sherbrooke, 2016. p. 83-84. 
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Maltraitance matérielle ou 
financière 

 Anxiété lorsqu’on questionne la personne relativement à la gestion de ses avoirs 
 Biens personnels ou argent qui ont disparu 
 Changement d’institution financière 
 Changement dans les placements (transactions inhabituelles, rachats massifs ou 

multiplication des transactions) 
 Changement de bénéficiaire dans une police d’assurance-vie 
 Changement soudain de la procuration ou du testament 
 Disparition d’objets 
 Disparition de documents liés aux avoirs de la personne 
 Endettement inexpliqué 
 Fonds insuffisants pour payer les factures 
 Niveau de vie ou services inappropriés malgré des revenus suffisants 
 Perte de contrôle sur les finances 
 Prêts à des tiers 
 Signatures suspectes sur les chèques ou d’autres documents 
 Transactions inhabituelles dans les comptes bancaires 
 Vente de biens 
 Visite régulière d’un proche à l’occasion de la réception des revenus mensuels 
 Etc. 

Violation des droits 

 Aliénation familiale et sociale 
 Contrôle des fréquentations (répond au téléphone à sa place en affirmant que la 

personne dort, renvoie des amis venus visiter la personne) 
 Dénigrement 
 Difficulté à prendre une décision 
 Difficulté pour la personne aînée à rester seule en présence de tiers sans la 

présence de la personne maltraitante qui tente de contrôler la situation (répond à 
la place de la personne aînée et ne permet pas de vie privée) 

 Insécurité 
 Isolement 
 Non-accès aux documents légaux 
 Privation de relation sociale 
 Refus de fréquenter une ressource 
 Etc. 

Maltraitance 
organisationnelle 

 Attente indue pour recevoir un service 
 Détérioration de l’état de santé (plaies, dépression, anxiété, etc.) 
 Plaintes 
 Prestation de soins ou de services selon des horaires plus ou moins rigides 
 Réduction de la personne à un numéro 
 Etc. 

Âgisme 

 Culpabilité de ne pas être « à la hauteur » 
 Exclusion sociale 
 Faible estime de soi 
 Honte 
 Insécurité 
 Langage infantilisant envers la personne aînée 
 Non-reconnaissance des savoirs ou des compétences 
 Rejet des idées et du point de vue 
 Etc. 

Stigmatisation* 

 Marque de honte, de disgrâce, de désapprobation  
 Évitement 
 Rejet 
 Se blâmer 
 Faible estime de soi 
 Isolement 
 Peur de ne pas donner son opinion et de consulter 
 Préjudice dans la prestation des soins et des services (ça va être un cas lourd) 
 Etc. 

 

* Les indices observables en lien avec la stigmatisation sont des ajouts provenant du CISSS du  

 Bas-Saint-Laurent puisque ce type de maltraitance ne figure pas dans le document de référence (note de 
 bas de page no 42). 
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Annexe 8 Facteurs de risques et de vulnérabilité identifiés43 

 
Facteurs de risque et de vulnérabilité identifiés (victimes) 

 
Facteurs de risque1 pour la personne maltraitée (victime) V12 V2 

Isolement social et réseau social peu développé   

Cohabitation avec la personne présumée maltraitante   

Cohabitation avec un ou plusieurs de ses proches   

Conflit avec des membres de la famille ou des amis   
Tension dans la relation entre la personne aînée et celle qui lui donne de l’aide   

Inaccessibilité des ressources   

État de dépendance financière à un tiers lié au statut de parrainage en contexte d’immigration   

Autre (précisez)   
Facteurs de vulnérabilité3 pour la personne maltraitée (victime) V1 V2 

Âge avancé   

Sexe féminin   

Analphabétisme   
Présence de problèmes de santé physique et de pertes cognitives   

Dépendance pour les soins de base (alimentation, hygiène, prise de médicament, transfert, etc.)   

Dépendance pour les activités quotidiennes (courses, médecin, etc.)   

Dépendance envers autrui pour la gestion des affaires (budget, paiement de factures, finances, etc.)   
Difficultés financières   

Dépendance aux substances (alcoolisme, toxicomanie, médication)   

Difficultés comportementales ou émotives (santé mentale, dépression, etc.)   

Comportements perturbateurs ou violents envers les personnes aidantes et soignantes (agressivité, réticence aux soins, 
errance, etc.) 

  

Difficulté ou incapacité à s’exprimer ou à s’affirmer (attitude de soumission, confiance excessive envers autrui)   

Caractéristiques personnelles pouvant prédisposer aux préjugés (allure, odeurs, etc.)   
Méfiance à l’égard des services publics (services de santé et services sociaux, police, etc.)   

Méconnaissance des droits et des ressources à sa disposition   

Méconnaissance des deux langues officielles (français et anglais)   

Isolement social et géographique   
Réticence ou résistance quant aux soins à recevoir   

Appartenance à une minorité visible   

Autres (précisez)   

 

5. Facteurs de risque identifiés (suspects) 
 

Facteurs de risque de la personne maltraitante (suspect) S14 S2 

Problème de dépendances (drogues, alcool, médication, jeu compulsif, etc.)   

Problème de santé mentale (dépression, détresse psychologique, instabilité ou fragilité émotionnelle)   

Problème de santé physique   

Isolement social et réseau social peu développé   

Antécédent de violence familiale   

Dépendance financière envers la personne aînée   

Problèmes personnels liés au travail, financiers, familiaux   

Manque de connaissances sur les diagnostics et les soins à fournir à la personne potentiellement maltraitée   

Manque de soutien   

Proche aidant principal de la personne potentiellement maltraitée   

Relation d’aide imposée à l’endroit de la personne potentiellement maltraitée   

Stress et épuisement quant à l’aide à apporter, sentiment de fardeau envers la personne potentiellement maltraitée   

Comportements perturbateurs ou violents   

Manque de confiance envers les ressources et services   

Autres (précisez)   

1  Les facteurs de risque de la personne aînée maltraitée sont davantage liés à l’environnement social et humain qu’aux caractéristiques personnelles. 
2 V1 = Victime 1, V2 = Victime 2. 
3  Les facteurs de vulnérabilité de la personne aînée maltraitée sont liés à des caractéristiques personnelles telles que l’état de santé ou le comportement. 
4 S1 = Suspect 1, S2 = Suspect 2.  

                                                           
43  Tableau des facteurs de risque et de vulnérabilité, Ministère de la Santé et des Services sociaux-Secrétariat aux aînés,  

février 2019, dans la section outils sur la plate-forme SIMA destinée aux intervenants désignés au PIC. Inspiré de la grille 

développée en Mauricie – Centre-du-Québec dans le cadre du projet-pilote et du Guide de référence pour contrer la 
maltraitance. 
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Annexe 9 Actions clinico-administratives lors d’une déclaration en 
situation de maltraitance44 

 
 « Rédiger une note au dossier de l’usager présumé maltraité dans laquelle on indique les 

démarches entreprises pour vérifier les faits ».  

 « Dans une situation de maltraitance où la personne présumée maltraitante est un usager, rédiger 
une note au dossier de l’usager présumé maltraitant dans laquelle on indique les démarches 
entreprises pour vérifier les faits »; En raison de la protection de la confidentialité de la personne 
qui fait le signalement, celle-ci n’a pas l’obligation de faire une note au dossier de l’usager à l’effet 
qu’elle a signalé au CPQS.   

 « Rédiger une note (temporaire ou non) au dossier de l’employé présumé maltraitant dans 
laquelle on indique les démarches entreprises pour vérifier les faits selon les modalités prévues 
aux conventions collectives, aux politiques et/ou aux directives applicables ». 

 « Documenter ladite situation de maltraitance identifiée à l’aide du code statistique prévu dans le 
système d’information I-CLSC » (annexe 14), là où cela s’applique. Utiliser les codes à cet effet 
documentés dans le cahier de nomenclature I-CLSC de la DQEPE. Afin de faciliter la saisie des 
informations, deux guides « procédure maltraitance 1re ligne » et « procédure maltraitance 2e 
ligne » sont disponibles sur le site intranet : Documents d’encadrement/Centre 
d’information/DQEPE/Lutte contre la maltraitance envers les personnes aînées et toute autre 
personne majeure en situation de vulnérabilité. 

 Documenter ladite situation de maltraitance dans les autres systèmes d’information tels que 
SIPAD, SIRTF ou autre, là où cela s’applique. 

 Compléter le formulaire AH-223-1 lorsque requis, selon la Procédure de déclaration des incidents 
et accidents (DQEPE-PRO-001). 

 Compléter le formulaire de déclaration au CPQS (annexe 11). 

 Saisir les statistiques dans le système SIGPAQS par le CPQS. 

 

Suivre la Directive sur la communication de renseignements confidentiels en vue d’assurer la 
protection des personnes (PDG-DI-001) à l’adresse suivante :  
(http://mon.intranet.cisssbsl.rtss.qc.ca/sites/mon.intranet.cisssbsl.rtss.qc.ca/files/directive_sur_la_com

munication_de_renseignements_confidentiels_cisss.pdf). 

 
 
 

                                                           
44  CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal. Guide de développement et de mise en œuvre de la politique de lutte 

contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité, 2020, p. 24. 

http://mon.intranet.cisssbsl.rtss.qc.ca/sites/mon.intranet.cisssbsl.rtss.qc.ca/files/directive_sur_la_communication_de_renseignements_confidentiels_cisss.pdf
http://mon.intranet.cisssbsl.rtss.qc.ca/sites/mon.intranet.cisssbsl.rtss.qc.ca/files/directive_sur_la_communication_de_renseignements_confidentiels_cisss.pdf
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Annexe 10 Algorithme décisionnel du commissaire aux plaintes et à la 
qualité des services  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1  Gouvernement du Québec. Cadre de référence - Le pouvoir d’intervention du commissaire aux plaintes 
et à la qualité des services, 2008 http://publications.msss.gouv.qc.ca/´msss/fichiers/200707-723-02.pdf

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Algorithme décisionnel du commissaire aux plaintes et à la qualité des services de tous les 
signalements de situations de maltraitance envers un usager 

Signalement 

Analyse de la recevabilité du signalement 
Y a-t-il des motifs raisonnables de croire que les droits d’un usager ou d’un groupe d’usagers ne sont pas 

respectés? (plausibles, vraisemblables, sérieux et possiblement fondés) 

Priorisation 

Évaluation du préjudice et prise en compte de la situation de l’usager 

Examen du signalement 

 

Orientation du signalement 

 

Compilation (SIGPAQS) 
 

L’auteur présumé de la maltraitance est une 
personne oeuvrant pour l’établissement ou un 

autre usager? 

Application de la procédure d’examen des 

plaintes (pouvoir d’intervention1) 

L’auteur présumé de la maltraitance provient 

de la communauté\famille\proche? 

Suivi avec la direction concernée à l’égard de 

la mise en place des actions appropriées 

Est-ce que les faits contreviennent à des lois ou à des règlements autres que ceux relatifs au régime 

d’examen des plaintes? 

 
NON 

 
OUI 

Dossier conclu (avec ou sans recommandation) Référence à l’instance appropriée 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000957/?&txt=pouvoir%20d%27intervention%20du%20commissaire%20aux%20plaintes%20et%20%C3%A0%20la%20qualit%C3%A9%20des%20services&msss_valpub&date=DESC
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000957/?&txt=pouvoir%20d%27intervention%20du%20commissaire%20aux%20plaintes%20et%20%C3%A0%20la%20qualit%C3%A9%20des%20services&msss_valpub&date=DESC
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Annexe 11 Formulaire de déclaration au CPQS (MAJ 2022-03-15) 
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Annexe 12 Processus d’intervention concerté45 
 

 

 

                                                           
45  Ministère de la Santé et des Services sociaux-Secrétariat aux aînés. Guide d’implantation des processus d’intervention 

concertés pour lutter contre la maltraitance envers les personnes aînées, 2019, p. 41-42. 

4. A-t-on le 

consentement de la 

personne âgée ou 

de son 

représentant légal 

(en cas 

d’inaptitude)? 

 
 
 
 
 
 

Effectuer 
un suivi 

de la 
situation 

 
 
 
 
 
 
 

Concertation préliminaire sans 
renseignements personnels 

 

Analyse de la situation de maltraitance 
avec les autres intervenants (évaluation 
des critères de déclenchement) 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Concertation 

préliminaire sans 

renseignements 

personnels 

 
 
 
 
 
 

2. Les critères de 

déclenchement 

sont-ils présents? 

 
 
 
 
 
 

S
o

u
ti

en
 -

co
n

se
il 

     

Personne 
aînée 
prise en 
charge 
(par un 
proche ou 
autre 
personne) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Non : 
Référence 

aux 
ressources 
appropriées 
(locales et 
régionales) 

Incertain 
 
 
 
 
 
 
 
 

Oui, tous les critères sont présents 
1) Motifs raisonnables de croire qu’une personne aînée en 

situation de vulnérabilité est victime de maltraitance au sens 

de la Loi 

2) Situation de maltraitance nécessitant une concertation entre 

les intervenants pour pouvoir y mettre fin efficacement 

3) L’intervenant a des motifs raisonnables de croire que la 

situation de maltraitance pourrait constituer une infraction 

criminelle ou pénale 

 
 
 
 
 
 
 
 

Situation de maltraitance 

Se référer à la procédure interne de chaque organisation 
1. Démarche interne 

organisationnelle 

Le consentement 
libre et éclairé est 

obtenu 
 

 
 
 
 

Le consentement 
libre et éclairé 

n’est pas obtenu 
 

 
 
 
 5. Concertation 

préliminaire sans 

renseignements 

personnels 

(recherche de 

consentement) 

 
 
 
 
 
 

Concertation préliminaire sans renseignements personnels 
 
Démarches pour l’obtention du consentement ou consultation entre 
intervenants pour évaluer la présence d’un risque sérieux de blessures 
graves (physiques ou psychologiques) 
 
 
 
 
 
 
 

L’intervenant désire déclencher une intervention 
concertée en vue de prévenir un acte de violence, 
car il a un motif raisonnable de croire qu’un risque 
sérieux de mort ou de blessures graves menace 
une personne aînée vulnérable et que la nature de 
la menace inspire un sentiment d’urgence 
 
 
 
 
 
 

Aucun 
consentement 
n’est obtenu 
 
 
 
 
 
 
 

Déclenchement de l’intervention concertée (page 
suivante) 

Envoi du formulaire aux intervenants concernés 
6.1 Déclenchement et liaison entre les intervenants 
6.2 Planification de la stratégie 
6.3 Évaluation préliminaire et\ou enquête 
6.4 Prise de décision 
6.5 Actions et suivi 

 
 
 
 
 

Communication des renseignements à toute 
personne susceptible de porter secours 

(peut être fait en transmettant le 
formulaire de déclenchement décrit à la 

page suivante) 

 
 
 
 
 

Fermeture de l’intervention concertée par l’intervenant responsable lorsque les critères de 
fermeture suivants sont présents : 

1) Personne prise en charge par un des intervenants 

2) Arrêt de la maltraitance (même si les procédures judiciaires sont en cours) 

 
 
 
 
 
 
 

6. Déclenchement de 

l’intervention concertée 

 

7. Fermeture du 

processus 

d’intervention 

concerté 

 
 
 
 
 
 

D
éc

le
n

ch
em

en
t 
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6)  Déclenchement de l’intervention concertée 

 
Avec le consentement de la personne à l’échange de 

renseignements personnels et confidentiels 
 Sans le consentement de la personne à l’échange de renseignements 

personnels et confidentiels en vue de prévenir un acte de violence et lorsqu’il 
a un motif raisonnable de croire qu’un risque sérieux de mort ou de blessures 
graves menace une personne aînée vulnérable et que la nature de la menace 

inspire un sentiment d’urgence 

  

Le formulaire de déclenchement est envoyé aux intervenants 
concernés par la situation de maltraitance 

Le formulaire de déclenchement est envoyé uniquement à l’intervenant ou 
aux intervenants susceptibles de porter secours à la personne 

  

6.1. Déclenchement et liaison entre les intervenants 
 Assurer la sécurité de la personne 
 Remplir le formulaire de déclenchement (avec 

renseignements personnels) 
 Communiquer entre intervenants (conférence 

téléphonique ou autre modalité à déterminer) afin 
d’échanger les informations sur la situation de 
maltraitance 

6.1. Déclenchement et liaison entre les intervenants 
 Assurer la sécurité de la personne 
 Compléter le formulaire de déclenchement (avec renseignements 

personnels) 
 Communiquer entre intervenants susceptibles de porter secours à la 

personne (conférence téléphonique ou autre modalité à déterminer) 
afin d’échanger des informations sur la situation de maltraitance qui 
représente un risque ou une menace 

 

  

6.2. Planification de la stratégie 
 Dresser l’état de la situation de maltraitance 
 Déterminer le degré d’urgence et les facteurs de 

risque\vulnérabilité en présence 
 Identifier les autres intervenants pouvant être appelés à 

contribuer 
 Élaborer une stratégie quant au déroulement des actions 

à venir (qui fait quoi, comment, quand et où) 

6.2. Planification de la stratégie 
 Dresser l’état de la situation de maltraitance qui représente un 

risque ou une menace 
 Déterminer le degré d’urgence et les facteurs de risque\vulnérabilité 

en présence 
 Identifier si d’autres intervenants susceptibles de porter secours à la 

personne peuvent être appelés à contribuer 
 Élaborer une stratégie quant au déroulement des actions à venir (qui 

fait quoi, comment, quand et où) 

  

6.3. Évaluation et\ou enquête 
 Procéder aux évaluations et enquêtes requises selon la 

stratégie arrêtée 
 Identifier les besoins de protection et les volontés de la 

personne 

 6.3. Évaluation et\ou enquête 
 Procéder aux évaluations et enquêtes requises selon la stratégie 

arrêtée 
 Identifier les besoins de protection et les volontés de la personne 

   

6.4. Prise de décision 
 Mettre en commun les informations recueillies 
 En concertation avec les intervenants concernés, 

convenir de la meilleure solution dans l’intérêt de la 
personne (plainte, dénonciation, ouverture d’un régime 
de protection, changement de milieu, poursuite judiciaire, 
référence, etc.) 

 6.4. Prise de décision 
 Mettre en commun les informations recueillies 
 En concertation avec le ou les intervenants susceptibles de porter 

secours, convenir de la meilleure solution dans l’intérêt de la 
personne (plainte, dénonciation, ouverture d’un régime de 
protection, changement de milieu, poursuite judiciaire, référence, 
etc.) 

   

6.5. Actions et suivi 
 Appliquer les décisions convenues par les intervenants 
 Tenir constamment les intervenants et la personne 

victime, ou son représentant légal, ainsi que ses proches 
informés du déroulement et du résultat des actions 
entreprises 

 6.5. Actions et suivi 
 Appliquer les décisions convenues par les intervenants 
 Tenir constamment le ou les intervenants susceptibles de porter 

secours et la personne victime ou son représentant légal, informés 
du déroulement et du résultat des actions entreprises 
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Annexe 13 Trajectoire de soutien destiné aux organismes communautaires46 
 

 
 

                                                           
46  Concertation régionale pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées du Bas-Saint-Laurent. Guide de repérage de situations de maltraitance envers les 

personnes aînées, 2019, p. 16-17. 
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Annexe 14 Codes statistiques I-CLSC pour la maltraitance  
Pour personnes aînées et toute autre personne en situation de vulnérabilité 

Intervenants de 1re et 2e ligne47 
 

1re ligne  
 

 

 

 

                                                           
47  Ministère de la Santé et des Services sociaux. Cadre normatif système d’information sur la clientèle et les services des 

CLSC (I-CLSC). Aide-mémoire élaboré par Véronique Garceau, pilote I-CLSC Kamouraska, Témiscouata et les 
Basques, CISSS du Bas-Saint-Laurent.  

48  Christian-Nills Robert. Fabriquer la délinquance juvénile, 1977. 

Sous-programme Sélectionner le sous-programme en lien avec le service rendu à l’usager. 

Type  

d’intervention 
Intervention individuelle 

 
Raisons  
 

 
4101* Maltraitance psychologique : gestes, paroles ou attitudes qui constituent une 

atteinte au bien-être ou à l’intégrité psychologique.  
 

4102* Maltraitance physique : gestes ou actions inappropriés, ou absence d’action 
appropriée, qui portent atteinte au bien-être ou à l’intégrité physique.  

 

4103*  Maltraitance sexuelle : gestes, actions, paroles ou attitudes à connotation sexuelle 
non consentis, qui portent atteinte au bien-être, à l’intégrité ou à l’identité sexuelle  

 

4104*  Maltraitance matérielle ou financière : obtention ou utilisation frauduleuse, illégale, 
non autorisée ou malhonnête des biens ou des documents légaux de la personne, 
absence d’information ou désinformation financière ou légale.  

 

4105*  Maltraitance organisationnelle : toute situation préjudiciable créée ou tolérée par 
les procédures d’organisations (privées, publiques ou communautaires) 
responsables d’offrir des soins ou des services de tous types, qui compromet 
l’exercice des droits et libertés des personnes.  

 

4106*  Âgisme : discrimination en raison de l’âge, par des attitudes hostiles ou négatives, 
des gestes préjudiciables ou de l’exclusion sociale.  

 

4107*  Violation des droits : toute atteinte aux libertés et droits individuels et sociaux.  
 

4109  Stigmatisation : réaction d'un groupe ou d'une société envers des personnes ou 
des groupes minoritaires, différents ou défavorisés consistant à attribuer une 
étiquette qui les catégorise comme déviants. Les personnes à la source de la 
stigmatisation éprouvent des sentiments de gêne et de ressentiment, et 
manifestent des comportements d'abandon, d'exclusion, de rejet. 48 

 

 
Profil  
d’intervention  

 

210  Services liés à une déficience physique  

311  Services liés à une déficience intellectuelle  

312  Services liés au trouble du spectre de l’autisme 

410  Services de santé mentale 

710  Perte d’autonomie liée au vieillissement 
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 Codes statistiques I-CLSC pour la maltraitance  
Pour personnes aînées et toute autre personne en situation de vulnérabilité 

 

2e ligne  

Sous-programme 7079  Maltraitance adultes-aînés 

Choisir « Activité ponctuelle » 

 
Raisons 1  
 
Cocher de 1 à 3 
formes de 
maltraitance selon 
l’intervention faite 

 

 
 4101*  Maltraitance psychologique : gestes, paroles ou attitudes qui 

 constituent une  atteinte au bien-être ou à l’intégrité psychologique.  
 

 4102*  Maltraitance physique : gestes ou actions inappropriés, ou absence 
 d’action  appropriée, qui portent atteinte au bien-être ou à l’intégrité 
 physique.  

 
 4103*  Maltraitance sexuelle : gestes, actions, paroles ou attitudes à 

 connotation sexuelle non consentis, qui portent atteinte au bien  être, à 
l’intégrité ou à l’identité sexuelle  
 

 4104*  Maltraitance matérielle ou financière : obtention ou utilisation 
 frauduleuse, illégale, non autorisée ou malhonnête des biens ou des 
 documents légaux de la personne, absence d’information ou 
 désinformation financière ou légale.  

 
 4105*  Maltraitance organisationnelle : toute situation préjudiciable créée ou 

 tolérée  par les procédures d’organisations (privées, publiques ou 
 communautaires)  responsables d’offrir des soins ou des services de 
 tous types, qui compromet l’exercice des droits et libertés des 
 personnes.  
 

 4106*  Âgisme : discrimination en raison de l’âge, par des attitudes hostiles ou 
 négatives, des gestes préjudiciables ou de l’exclusion sociale.  
 

 4107*  Violation des droits : toute atteinte aux libertés et droits individuels et 
 sociaux.  

 
 4109  Stigmatisation : réaction d'un groupe ou d'une société envers des personnes 

 ou des groupes minoritaires, différents ou défavorisés consistant à attribuer 
 une étiquette qui les catégorise comme déviants. Les personnes à la source 
 de la stigmatisation éprouvent des sentiments de gêne et de ressentiment, et 
 manifestent des comportements d'abandon, d'exclusion, de rejet.  

Profil 
d’intervention  
 
Mettre 1 seul choix 

 
 210  Services liés à une déficience physique 

 
 311  Services liés à une déficience intellectuelle  

 
 312  Services liés au trouble du spectre de l’autisme 

 
 410  Services de santé mentale 

 
 710  Perte d’autonomie liée au vieillissement 
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Annexe 15  Délai de suivi d’un signalement49  
 
À la suite d’un signalement au CISSS du Bas-Saint-Laurent, un gestionnaire ou toute autre personne 
mandatée par la direction concernée, doit s’assurer de porter assistance à la personne présumée 
maltraitée. Voici les actions à réaliser : 
 
Dès réception d’un signalement 

 Prendre rapidement connaissance des faits et analyser la situation; 

 Référer selon la situation à un professionnel détenant les habiletés pour réaliser l’évaluation et la 
vérification des faits, si cette étape n’est pas réalisée; 

 Valider le consentement de l’usager, et ce, tout au long du processus; 

 S’assurer que les soins ou services potentiellement requis par l’état de santé physique ou 
psychologique de la personne présumée victime de maltraitance lui sont prodigués; 

 Appliquer les procédures requises pour que la personne présumée maltraitante soit retirée du 
milieu de vie ou de soins de la personne maltraitée si requis selon son analyse; 

 Recueillir et conserver les éléments de preuves pouvant faciliter la suite des démarches; 

 Communiquer la situation à son supérieur hiérarchique ainsi qu’à toutes personnes ou instances 
concernées, en respectant les règles de confidentialité, afin d’assurer la sécurité de la personne 
présumée victime de maltraitance; 

 Documenter la situation au dossier de l’usager; 

 Documenter la situation au dossier de l’employé, si c’est la personne présumée maltraitante le 
cas échéant. 

 
 
Dans les 24 heures suivant le signalement 

 Si le signalement provient d’une tierce personne, s’assurer qu’une divulgation préliminaire est 
faite à la personne présumée victime de maltraitance et informer le représentant légal le cas 
échéant; 

 Compléter le formulaire AH-223-1, lorsque requis selon la Procédure de déclaration des incidents 
et accidents (DQEPE-PRO-001); 

 Informer les gestionnaires concernés à la DQEPE lorsque la situation concerne un usager en RI-
RTF ou un résident en RPA puisque ce signalement peut avoir des impacts sur la qualité des 
services et le lien unissant le CISSS du Bas-Saint-Laurent et les ressources d’hébergement 
(entente spécifique ou particulière, certification); 

 Communiquer avec la DRHCAJ si la personne présumée maltraitante est une personne oeuvrant 
pour l’établissement; 

 Maintenir des liens de communication avec son supérieur hiérarchique et avec les personnes et 
instances concernées pour orienter la suite des démarches; 

 Communiquer si requis avec l’intervenant désigné du PIC pour évaluer la pertinence de procéder 
au déclenchement du processus.  

 

                                                           
49 CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal. Outil de soutien à la révision des politiques de lutte contre la maltraitance 

envers les aînés et toute autre personne majeure en situation du vulnérabilité, 2020, p. 48-49. 
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Dans les 10 jours suivant le signalement 

 S’assurer qu’une évaluation biopsychosociale de la personne présumée maltraitée est effectuée 
par un professionnel détenant les habiletés en lien avec la problématique pour bien connaître ses 
besoins; 

 Réviser le dossier de l’usager afin de déterminer si certains incidents peuvent être attribués à la 
situation de maltraitance présumée. Faire la liste des faits et de l’information trouvées; 

 Analyser si d’autres personnes pourraient avoir été victimes des actes ou manquements de la 
personne présumée maltraitante; 

 Identifier selon le type de maltraitance (annexe 3), le besoin de faire appel à des professionnels 
détenant une expertise soit par des références internes ou par le biais de la concertation clinique 
nécessaires à l’évaluation des besoins et des capacités de la personne maltraitée; 

 Maintenir la communication et la collaboration avec le CPQS, la DRHCAJ, son supérieur 
hiérarchique ainsi que toutes autres personnes ou instances concernées; 

 Évaluer la pertinence de communiquer avec la direction des soins infirmiers (DSI), la direction des 
services multidisciplinaires, de l’enseignement et de la recherche (DSMER) ou la direction des 
services professionnels (DSP); 

 Mettre en place avec l’équipe clinique un plan d’action et de suivi (point 5.5 de la procédure) en 
cas de maltraitance confirmée; 

 Contacter, au besoin, la LAAA pour une consultation professionnelle ou pour obtenir du soutien. 
 
 
 
 



 

 

 
 
 


